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CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-
clusions conformes de tf. l'avocat- général Sevin , plaidant M" 
Rendu, du pourvoi du sieur Semer. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 1 avril. 

CHEMIN CLASSÉ. — PROPRIÉTAIRE DU FONDS CONVERTI EN CHE-

MIN. — ACTION POSSESSOIRE. — RECEVABILITÉ. — COMPÉ-

TENCE DU JUGE DE PAIX. 

Un propriétaire dont le fonds est employé administrative-
ment à l'établissement d'un chemin public et qui en avait la 
possession annale au m ornent, où sont intervenus les arrêtés 
de classement, a le droit d'agir par voie de complainte pour 
faire reconnaître sa possession. Le juge de paix est compétent 
pour connaître de cette action, dont le résultat définitif est 
j'assurer l'indemnité au propriétaire, à moins que la com-
mune ne justifie de son droit de propriété sur le terrain con-
verti en voie publique; il ne peut refuser d'y statuer sous le 
prétexte d'incompétence, alors que le propriétaire déclare for-
mellement qu'ii entend respecter les actes de l'administration 
relatifs k la création du chemin. 

La Cour de cassation avait consacré ce principe en cassant, 
par arrêt du 26 juin 1849, un jugement du Tribunal civil de 
Mont-de-Marsan, qui l'avait méconnu. 

Sur le renvoi qui lui a été fait delà cause, le Tribunal civil 
doDax a rendu une décision semblable à celle du Tribunal de 
Morit-de-Marsan. 

L'admission du pourvoi contre le jugement do Dax ne pou-
vait donc souffrir aucune difficulté. Elle a été prononcée, au 
rapport de M; le conseiller Silvestre et sur les conclusions con-
formes de M. Sevin, avocat-général, plaidant M' Luro. pour les 
œnsorte.Laburthe, demandeurs en cassation. 

ACTrON POSSESSOIRE.—SERVITUDE DE PASSAGE.™ JUGE DE PAIX. 

— INCOMPÉTENCE. 

La possession annale d'un passage sur la propriété d'autrui 
ne constituant que l'exercice d'un droit de servitude dé pas-
S8

ge, non susceptible d'être acquis par la prescription, ne peut 
Wyw de fondement à une action en complainte possessoire, .à 
Moins qu'il n'y ait titre ou enclave. S'il' est fait exception à ce 
principe au cas où il s'agit d'un chemin d'exploitation desser-
vant les héritages qui le bordent (ce n'était pas celui de l'es-
PW»), c'est que cette situation des lieux l'ait présumer une 
propriété commune aux divers propriétaires riverains, et que 
action en complainte tend, dans ce cas, à la maintenue d'une 
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r Wtj du pourvoi du sieur Debuns d'IIollebeque. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président.. 

Bulletin du 7 avril. 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — APPEL. — SIGNIFICATION A 

■ ■-. " AVOUÉ. 

L'appel dit jugement rendu sur des contestations en matière 
de distribution par contribution doit être, à peine de nullité, 
signifié au domicile de l'avoué. L'arrêt qui déclare recevable On 
appel formé par acte signifié au domicile do la partie fait une 
fausse application dos art. 456 et 1030 du Code de procédure 
civile et viole l'art. 669 du même Code. 

Un second acte d'appel signifié au domicile de l'avoué, mais 
après .l'expiration dudélai, ne saurait relever de la déchéance 
ainsi encourue.' 

Cassation, au rapport doM. le conseiller Miller, et conformé-
ment aux conclusions do M. l'avocat-général Kouland, d'un ar-
rêt rendu, le 18 juillet 1849, par la Cour d'appel de Caen, 
(Lamothe et compagnie contre Thompson et compagnie; plai-
dants, Mes Delaborde et Huet.) 

AUTORISATION DE POURSUIVRE. — MATIÈRES CIVILES. — MAIRE. 

Un ancien maire ne peut être poursuivi sans l'autorisation 
du conseil d'Etat à raison d'un fait commis durant sou admi-
nistration, encore bien qu'il s'agisse d'une action purement ci-
vile et qu'il ait cessé d'exercer ses fonctions. (Art. 75 de la 
Constitution de l'an VIII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 
d'un jugement de justice de paix. (Roulant contre la commune 
de Rimboval; plaidant, M" de Saint-Malo.) 

sions conformes de M. Lévesque, substitut du procureur-
général : . 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'article 147 du Code de 
procédure civile, les jugements et arrêts ne peuvent être exé-
cutés qu'après signification ; que, dans l'espèce, après la sen-
tence qui avait déclaré nuls la vente et les billets qui en for-
maient le prix, ce n'était que par l'effet infirmatif et en exé-
cution diidil arrêt qu'il était possible de poursuivre désor-
mais le recouvrement des billets causés par ladite vente; que 
l'arrêt dont s'agit n'a pas encore été siguifié ; 

« Confirme. » 

JU-

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence . de M. Poultier. 

Audience du 28 février. 

OPPOSITION FORMÉE EN VERTU DE BILLETS ANNULÉS PAR 

GESIENT INFIRMÉ PAR ARRÊT NON LEVÉ NI SIGNIFIE. — 

NULLITÉ, 

Sont nulles des oppositions formées en vertu de billets annulés 
par un jugement infirmé par arrêt non lèvent signifié; c'est 
en vertu de l'arrêt infirmatif préalablement signifié que ces 
oppositions auraient pu être légalement formées. 

Un jugement du 14 juillet 1849 avait déclaré nulle la 
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vente d'un bureau de commissionnaire au mont-de-piété, 
faite par Dlondol, titulaire, à Prévost, l'objet du cette 

vente de . constituant pas. une propriété transmissiblo, 

et prononcé la nullité de billets souscrits en paiement du 

prix. . . • 

Ce jugement avait été infirmé par un arrêt de la 3
e 

chambre de la Cour, du 10 août 1850, qui avait ordonné 
l'exécution du traité. 

Mais l'enregistrement de cet arrêt avait donné lieu de la 

part du receveur à la perception d'un droit proportionnel 

tellement élevé, que les parties avaient cru devoir re-

:er à le l'aire enregistrer et à former opposition à la 

contrainte qui avait été décernée contre elles. 

Cependant-, et pendant cette instance avec le fisc, le 

sieur Blondol, qui se trouvait entre «n jugement qui annu-

lait son traitéet un arrêt qui lo validait, niais qu'il ne pou-

vait pas lever avant que lo droit d'enregistrement n'en ait 

été réglé par. la justice, éprouvant.le besoin de ne pas lais-

ser péricliter sa créance, qui ne s'élevait pas à moins do 

34,000 IV., avait formé une demande on condamnation 

des billets souscrits pour le paiement du prix de vente 

et en validité d'oppositions formées eu vertu des mêmes 
billets. 

Mais un jugement du Tribunal civil de la Seine avait 

débouté le sieur l.landol de sa demande, et lait main-levée 
des oppositions par les motifs suivants : 

Eu ce qui touche la demande en condamnation à la somme 
de 17,489 fr. 60 e. contre Prévost et David, et de 16,594 francs 
20 c. contre Prévost seul : . 

Attendu que les billots dont les parties de Chéron deman-
dent le paiement ont pour cause le prix d'un bureau de com-
missionnaire au mont-de-piété, vendu par Blondol père à Pré-
vost ; 

« Attendu que cette vente a été attaquée par Prévost; que sa 
prétention a été accueillie par un jugement du 14 juillet 1849, 
qui a déclaré nulle la vente, ainsi que tous les billets donnés 
en paiement ; 

« Attendu, il est vrai, qu'ilest allégué et non contesté que 
ce jugement aurait été réformé par arrêt de la Cour, et que la 
vente aurait été reconnue'bomio et valable ; 

« Mais attendu que cet arrêt n'a été ni levé ni exécute, qu'il 
n'est pas produit au Tribunal, et qu'eri l'état le jugement du 
14 juillet conserve toute sa force; 

« Attendu, dès lors, que Blonde! père serait aux droits 
pour réclamer quant à présent le paiement des billets dont il 

s'agit ; ' ' ' 
« Attendu que les cessionnaires ne sauraient avoir plus do 

droit que lui ; 

« En ce qui touche la demande en validité de saisie-arrêt : 
« Attendu que cette saisie-arrêt a été formée en vertu des 

billets souscrits pur Prévost pour les causes sus- énoncées et 
postérieurement au jugement du 14 juillet 1849, par consé-
quent à une époque où les titres étaient frappés de nullité ; 
que, dès lors, la saisie a été mal à propos formée. » 

Devant la Cour, M" Chéron, avocat du sieur Blondel, fai-

sait connaître la position de son client"; il prétendait que 

l'existence de l'arrêt infirmatif de la Cour étant reconnue 

par les adversaires, et ledéfaut de levée de l'arrêt tenant 

à un cas, pour ainsi dire, de force majeure, les premiers 

juges auraient dû s'abstenir d'appliquer les règles ordi-

naires de droit et de procédure. 11 ajoutait que, depuis le 

jugement dont était appel-) la Régie avait perdu son pro-

cès, et qu'un jugement du Tribunal, contre lequel jusqu'a-

lors il n'y avait point eu pourvoi en cassation, avait décidé 

nue l'arrêt de la Cour n'était susceptible que d'un droit 
fixe. 

M" Auvillaiii, pour Prévost, défendait la sentence atta-

quée en se fondant sur l'article 147 du Code de procédure 
civile. 

La Cour a sursis à prononcer, son arrêt jusqu'à l'expira-

tion du délai pour se pourvoir eu cassation de la part do 

la Régie; mais ce pourvoi ayant été formé, elle s'est vue 

forcée Ue rendre l'arrêt contirmalif suivant, sur lçs conclu-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot: 

Audience du 24 mars. 

PRESCRIPTION. — MAX DAT NON ACCEl'TABLF,. 

La prescription de cinq ans, édiclèe par l'article 289 du Code 
de commerce an profit de lettres de . change et billets à or-
dre, ne doit pas être étendue au mandat non acceptable. 

Dans le courant de l'année 1845,'M. Cointry, négociant 

à Orléans, a tiré sur M. Henn'ebcft, négociant à Paris, un 

mandat non acceptable de 72G l'r." 45 c, valeur en mar-

chandises, et il a remis cet effet en compte courant à M . 
Chiquant Bienvenu, banquier à Orléans. 

M. Chiquant Bienvenu, ayant perdu l'effet dont il s'agit, 

s'en est fait délivrer un duplicata par son cédant, M. Coin-

try, et il venait en demander le paiement à M. Henne-

bert. . , . . 

Ce dernier opposait la prescription de cinq ans édictée 

par l'article 189 du Code de commerce, et au fond il af-

firmait avoir payé le premier effet, qu'il ne représentait 
cependant pas. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Bordeaux pour M. 

Chiquant Bienvenu, et M' Petitjean pour M. Hennebert, a 
statué en ces termes : 

« Attendu que la prescription, édictée p^r l'art. 189 du 
Code de commerce, n'est applicable qu'aux lettres', de .change 
et billets à ordre, c'est-à-dire à des 'titres auxquels les débi-
teurs sont obligés par écrit et personnellement ;. 

« Une, dans l'espèce, il s'agit d'un mandat non'- accepté, qui 
représente la dette du défendeur, mais à la .création duquel il 
ii'a pas concouru, et qu'il ne tombe pas dès lors sous le coup 
de là prescription invoquée; 

« Rejette l'exception; 
' « Au fond : 

« Attendu que les présomptions de paiement dont excipe le 
défendeur ne sont pas suffisantes pour établir sa libération ; 
qu'en effet, d'une part, les. livres régulièrement, leiiu^ (lu. de-
mandeur établissent le contraire ; que, d'autre part , le" déten-
deur ne représente pas Se titre qu'il prétend Avoir acquitté, 
non plus que les livres que, comme négociant, A est obligé de 
tenir ; 

« Que ce désistement n'a pu paralyser l'action du ministère 
public; qu'il ne peut pas, ainsi que l'ont pensé les premiers 
juges, avoir, pour effet d'éteindre celte action quand il a lieu 
avant la mise en prévention; que, soit avant, soit après, il ne 
peut avoir cet effet ; _ . 

' « Qu'ainsi c'est à tort que l'ordonnance de la chambre du 
conseil a déclaré que l'action du ministère public eh- contre-
façon ne pouvait plus s'exercer à cause du désistement; 

u Sans avoir égard aux exceptions... » 

Statuant ensuite sur le fond, la Cour, par dos motifs de 
fait, décide qu'il n'y a pas lieu à suivre contre les prévenus. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Mantellier. 

.Audience du 9 janvier, 

DÉTOURNEMENT I)'uNE SUCCESSION. SOUSTRACTION 

FRAUDULEUSE. 

André 'Boudin, cultivateur à Nangeville; Honoré Fesson, 

cultivateur à Oinville, commune de Mainvilliers ; Cyprién 

Fesson, cultivateur à Nangeville, sont amenés sur les 

bancs de la Cour d'assises. Voici les faits qui leur sont re-
prochés : 

«' Le 24 avril 1851, décéda à Sermaises une damo veuve 

Benoît, née Fesson ; cette dame passait pour avoir une 

certaine aisance, et cependant le jour de son décès on ne 

trouva à-son domicile que 45 centimes dans un meuble et 

deux liardsdans un doses vêtements. Il était certain pour-

tant qu'à la fin de. janvier précédent cette femme très éco-

nome avait reçu de deux de ses locataires une somme de 

260 fr., et tout démontrait qu'elle n'avait point dû dépen-

ser cette somme depuis qu'elle l'avait reçue. Cet état de 

pénurie étrange éveilla les soupçons de quelques uns des 

héritiers de cette femme, qui, recueillant les bruits pu-

blics, vinrent dénoncer formellement à la justice trois de 

leurs co-héri tiers,, les nommés Honoré et Cypri n Fesson, 

frères de la défunte, et André Boudin, sou neveu par al-. 

Fiance, et les signalèrent comme auteurs d'une soustrac-

tion frauduleuse d'une somme fort importante détournée à 

leur préjudice delà succession de la veuve Benoît. 

« Le 24 avril, Cyprien et Honoré Fesson et Boudin, 

prévenus par un exprès, les deux premiers du moins, de 

l'état désespéré de leur sœur, arrivèrent vers çnzo heures 

au domicile île celle-ci ; elle rendit le dernier soupir au 

moment de leur arrivée. La femme Lacheny, qui avait 

gardé la défunte pendant sa dernière maladie, fut chargéo 

de .l'ensevelir, et, après s'être acquittée do ce soin, elle 

partit en laissant à Honoré Fesson les clé? de'tous les men-

ti Par ces motifs, 
•« Condamne llennebert 

726 fr., avec dépens." 
à payer à Bienvenu la somme de 

JUSTICE CKM11; 

COUR D'APPEL DE PAULS (eh 

Présidence d 

dos mises oii accusation). 

M. . Lassis. 

BREVET D ISVENTION. — COXTUEFAÇON. — 

. DÉSISTEMENT DE LA PARTIE 

ACTION 

CIVILE. 

PUBLIQUE. 

Bien que le ministère public ne puisse, aux termes de l'article 
45 de la loi du Sjtiillet-iSU, poursuivre le délit de contre -
façon que par la plainte de ta partie lésée, le désistement 
de la partie civile ne peut avoir pour effet d'éteindre l'ac-
tion publique, même quand ce désistement est donné avant 
la mise en prévention du contrefacteur prétendu. 

Cette importante décision est consacrée par l'arrêt sui-

vant, rendu sur les conclusions de M. Louait), substitut de 
M. le procureur-général

 v
20 janvier) : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la lin de non-recevoir opposée à l'action 
du ministère publie ; 

« Considérant qu'aux termes des art. 1,2, 3 du Code d'in-
struction criminelle, tout crime ou délit donne naissance à 
deux actions distinctes, l'une cii réparation du dommage qui 
appartient à la partie lésée, l'autre pour l'application des pei-
nes portées parla loi, qui appartient au ministère public,, 
dans l'intérêt de l'ordre public ; 

« Considérant que c'est un-principe général de notre droit 
criminel, consacré par les art. 1, 23, 47 du Code d'instruction 
criminelle, que le ministère public est investi du droit d'exer-
cer cette action et de poursuivre le prévenu de tout délit com-
mis à sa connaissance, soit sur la plainte des parties lésées, 
soit même d'office; 

« Que les exceptions -à ce principe doivent être restreintes 
aux cas que le législateur a formellement déterminés ; 

« Considérant qu'aux termes des art. 1, 2 et 40 de la loi du 
S juillet 1844, toute .atteinte au droit exclusif attribué à celui 
qui a obtenu un brevet d'invention d'exploiter ce brevet par 
l'emploi de moyens faisant l'objet de ce brevet est un délit; 

« Que, selon l'art. 45 de cette loi, l'action correctionnelle, 
pour l'application des peines fixées pour le délit decoiitrefacon, 
ne pourra être exercée par le ministère public que surlaplain-
te de la partie lésée ; ■ 

« Que c'est là une dérogation aux principes ci-dessus, qu'elle 
est fondéo sur ce que celui qui a obtenu un brevet pouvant en 
céder la jouissance, le ministère public doit présumer, quand 
il voit un tiers exploiter le brevet d'un autre, qu'il y est auto-
risé, et qu il est nécessaire que l'inventeur fasse connaître au 
magistrat chargé de la vindicte publique que l'exploitation de 
son lirevet par un tiers est une atteinte à son droit; que l'exer-
cice de l'action publique, une fois mise en mouvement, n'est 
pas subordonnée à la volonté de la partie plaignante; 

« Que, d'après l'art. 4 du Code d'instruction criminelle, la 
renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni suspendre 
l'exercice de l'action publique légalement intentée, parce que 
l'intérêt général exige que les délinquants soient punis, et que 
le législateur a voulu que la crainte do ue pouvoir échapper à 
la justice, en cas de poursuites, même en désintéressant la 
partie lésée, retînt dans le devoir ceux qui seraient tentés de 
commettre un délit; 

« Qu'aucune dérogation au principe posé dans cet article 4 
n'a été faite pour lo délit de contrefaçon ; 

« Considérant, eu fait, qu'à la suite de la plainte portée le 
21 janvier 18S0 par B... en contrefaçon, une instruction a été 
commencée; qu'après le réquisitoire du procureur de la Répu-
blique du 28 novembre 1850, tondant à leur renvoi on police 

correctionnelle, le plaignant n, le 4 décembre 1851, donné le 
désistement de su plainte ; 

bles, et celui-ci resta seul dans là maison avec Cyprien 
Fesson et Andèé Boudin. Que se passa-t-ii ? 

« D'abord ils fermèrent la porte qui, selon l'usage 3vj. 

pays, devait rester ouverte pour que chacun' puisse venir 
jeter'dé l'ead bénite sur la défunte. 

« Vers deux heures et demie, Honoré Fesson sortit de 

la maison pour aller chez lui. Un instant après, Boudin 

courut après lui, et.des témoins remarquèrerit "qu'il ap-

puyait fortement sur les poches de son pantalon, comme 

s'il eût voulu empêcher lès pièces d'argent de rendre un 

son en se heurtant, Ces témoius furent si frappés de' l'al-

lure de Boudin qu'ils se dirent ': « Sans doute ilsont trouvé 
la bourse. » 

« Honoré Fesson revint vers six heures du soir, et Cy-

prien Fesson et Boudin se dirigèrent alors vers leur de- ' 

meure, et à quelques pas dans le bourg un témoin .re-

marqua que la blouse de Boudin était tendue, ce qui lit 
sujiposer qu'il avait les poches pleines. 

« A peine Honoré Fesson était-il arrivé au domicile de -

la veuve'Benoît, que Constant Fesson, autre héritier, sur-

vint et remarqua que des carreaux avaient été soulevés 

près do la cheminée et dans un cabinet voisin, sous un ba-

nni. Constant Fesson avait été guidé dans ses recherches 

par une indication que deux années auparavant la dame 

Benoît lui avait donnée :- « Après ma mort, lui avait-elle 
dit, on trouvera dans le coin de la cheminée et dans lo ca-

binet sous le coffre tout l'argent que je possède. » Elfe lui. 

avait en outre déclaré que sou oncle Honoré Fesson cou- . 

naissait seul ce secret. 'Constant Fesson demeura convaineu 

qu'un vol avait été commis, et il n'hésita plus à porter 
plainte. 

«Les trois inculpés furent d'abord cités devant le Tribu-

nal correctionnel de Pithiviers par jugement du 2 juillet 

1851 ; ils furent renvoyés de la plainte, sans déjiens. Mais 

sur l'appel interjeté par le ministère public, la Cour d'Or-

léans fut saisie de l'affaire, et après délibération déclara 

la juridiction correctionnelle incompétente. Alors intervint 

le 1 1 septembre un arrêt de la Cour de cassation en règle-

ment de juges, qui renvoya lo» .inculpes devant la Cour' 
d'assises. •. 

« Eu conséquence, les trois accusés viennent répondre 

■aujourd'hui à une inculpation de nature à emporter des 
peines alllietives et infamantes. » 

Dans leur interrogatoire à l'audience, les. trois accusés 

persistent dans leurs dénégations, et déclarent qu'ils n'ont 
soustrait aucune somme d'argent. 

Les témoins sont entendus. 

La femme Guérin, garde-malade à Sermaises, était la 

filleule de la veuve Benoît. C'est elle qui a soigné la dé-

funte et qui l'a ensevelie. Elle est le premier témoin, et 
dépose ainsi : 

« Le 24 avril, ma marraine était si mal, que j'ai envoyé 

prévenir sa famille à Nangeville, les nommés Honoré et 

Cyprien Fesson, ses frères, et André Boudin, son neveu.. 

Tous trois sont arrivés. Ce sont les accusés. Ma marraine 

venait de mourir. Je l ai ensevelie, puis je me suis on al-

lée. Il (itait midi. Les accusés sont restés seuls, et ils ont 

fermé la porte, ce qui est bien drôle; car les femmes et les 

voisins qui se présentaient pour jeter de l'eau bénite- ne 

pouvaient pas entrer. A cinq heures, je suis rentrée. Il n'y 

avait plus g la maison que Cyprien Fesson et Boudin ; Ho-

noré était parti. Je leur ai dit: « Ah! messieurs, vous n'a-

vez pas bien agi ; vous avez fermé Wporte."» Et, en re -

gardant par terre, j'ai vu quo les carreaux avaient été en-
levés. » 

D. Votre marraine était-elle économe ? — R. Pour ça, 
oui. 

I). Combien do temps l'avez-vous soignée? — B. Cinq 
jours. 

I D. Et qu'a-t-clle dépensé pendant ces cinq jours ?— R. 

I Neuf sous et demi. (On rit.) Elle m'avait dit d'aller ache-
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ter de la chandelle et du âiiel. Elle a cherché ses poche» 

qui étaient cachées sous sa taie d'oreiller, elle a pris une 

pièce de dix sous qu'elle m'a donnée. J'ai acheté ce qu'il 

fallait, et je lui ai rendu deux liards. Elle les a remis soi-

gneusement dans ses poches. 

D. Et de quoi viviez-vous chez elle? — R. Oh 1 mon-

sieur, de pain sec. 

b. Avec des habitudes aussi parcimonieuses, il devait 

certainement lui rester quelque chose de l'argent qui lui 

avait été payé en janvier. 

Constant Fesson, charretier, neveu de la défunte, l'un 

des héritiers dépossédés, reconnaît les accusés, dont deux 

sont ses oncles, et l'autre son cousin. 

Il y a deux ans, dit le témoin, ma tante m'avait confié 

qu'elle avait de l'argent caché chez elle ; elle avait ajouté : 

« Vois-tu, Constant, il n'y a que toi et ton oncle Honoré à 

qui j'aie dit ce secret-là. L'argent est enloui sous les car-

reaux, auprès de la cheminée et dans le petit cabinet. » 

D. Ainsi Honoré, votre oncle, connaissait comme vous 

la cachette? — R. Oui, monsieur. Le jour du décès, je 

suis arrivé chez ma tante au soleil couchant ; elle était en-

sevelie. Je me suis agenouillé pour faire ma prière, et en 

me relevant j'ai vu que les carreaux avaient été enlevés. 

Je me suis rappelé alors ce que ma tante m'avait dit il y a 

deux ans. J'ai dit à mes oncles :x « Qui est-ce qui a soule-

vé comme ça les carreaux ? » Ils m'ont répondu : « Nous 

ne savons pas. » Mais il était bien clair pour moi que j'é-

tais volé. 

M. Denis, juge de paix à Malesherbcs, rend compte de 

la visite qu'il a faite au domicile de la défunte. « Quand je 

suis venu pour apposer les scellés, je remarquai un grand 

désordre dans la maison. Mon attention ou plutôt ma mé-

fiance fut tout de suite éveillée. Bientôt quelques-uns des 

héritiers vinrent se plaindre de soustractions frauduleuses 

qui auraient été commises par les trois accusés. Une 

plainte fut remise au procureur de la République. Je fis 

une perquisition chez la veuve Benoît. Je remarquai que 

dans la chambre, auprès de la cheminée, six carreaux 

avaient été enlevés. Sous ces carreaux était une petite- ca-

. vité ronde où il y a eu certainement un objet caché, et de 

l'argent très probablement. Dans le cabinet, des carreaux 

aussi avaient été enlevés. Ailleurs, huit autres carreaux 

enlevés, et là encore une petite excavation assez profonde. 

Je cherchai dans les armoires ; elles étaient sans linge. Il 

était évident qu'un vol avait été commis. C'est ainsi 

que tous les bas avaient disparu. Je ne trouvai qu'un seul 

bas de laine, pas même la paire. Enfin, je fis une perqui-

sition chez les accusés. Au domicile de Cyprien Fesson, je 

trouvai de l'argent dans plusieurs sacs, notamment 600 fr. 

dans un sac de coutil. Ce sac offrait une particularité biqn 

frappante. 11 était empreint d'une petite poussière blanche 

provenant de plâtre ou de chaux. Chacune des pièces 

d'argent était recouverte de la même poussière. C'était 

bien sûr de l'argent qui avait été caché.» 

L'accusé Cyprien : Ce n'est pas étonnant, j'avais long-

temps caché mon argent dans ma cave. C'est pour ça qu'il 

était terreux et qu'il y avait de la poussière dessus. 

M. le président : Mais le sol de votre cave était humide; 

il n'a pu déposer sur votre argent cette petite poussière 

blanche et sèche. Pendant combien de temps aviez-vous 

caché cet argent dans votre cave? — R. Pendant huit 

ans? 

D. Vous êtes donc bien riche pour laisser ainsi dormir 

votre argent pendant huit ans ? — R. Oui, je suis assez 

l'iche pour ça;' chacun s'arrange comme il l'entend avec 

son argent; moi je le garde comme ça. (On rit.) 

M. le juge de paix continue sa déposition. Il rend compte 

de sa perquisiiion chez les autres accusés. L'argent trouvé 

à leur domicile avait une analogie remarquable avec celui 

trouvé chez Cyprien. 11 était empreint de la môme pous-

sière. '
t
,- '. r ' 

On entend encore plusieurs témoins, qui viennent plus 

ou moins confirmer les charges de l'accusation. 

La Cour nomme ensuite deux experts, MM. Rabourdin 

et Gaucheron, pharmaciens, pour examiner la nature de la 

poussière qui recouvre les pièces d'argent trouvées au 

domicile des accusés. 

L'audience est renvoyée au lendemain pour l'audition 

du rapport et la suite des débats. 

Audience du 10 janvier. 

MM. Rabourdin et Gaucheron font connaître leur rap-

port à la Cour. Il résulte des conclusions de ce rapport 

. que MM. les experts pensent, sans pouvoir l'affirmer d'u-

ne manière positive, que les pièces de cinq francs ont pu 

être - enfouies dans un lieu humide et dans une terre sa 

blouse, semblable à l'échantillon extrait de la cave de Cy-

prien Fesson. 

M. Greffier a la parole pour soutenir l'accusation. 

M° Genteur présente la défense des trois accusés. 

» Après le résumé du président, le jury se retire pouç dé-

libérer. 11 rend un verdict négatif. En conséquence, les 

accusés ont été acquittés. 

Nous arrêtons le cours de nos interpellations. (Elle reprend): 
Je m'approchai de lui pour la lui faire prendre, il se leva et 
nie porta un premier coup à la tête avec un instrument tran-
chant dont je ne puis préciser la forme, mais qui ressemblait 
à un stylet. Ce coup a été suivi d'un grand nombre d'au-
tres. 

Vu la fatigue extrême du témoin, nous suspendons de nou-
veau nos questions. 

Nous avons ensuite allumé un flambeau, et nous avons cons-
taté l'existence d'une large trace de sang à la sixième marche 
de l'escalier, en partant d'en bas. La trace de ce sang était 
disposée de telle façon, qu'elle paraissait résulter du contact 
du corps de la personne blessée avec lo sol de l'escalier. 

Au bas de l'escalier et environ dans lo milieu du petit carré 
qui précède l'escalier, se trouve une large mare de sang au 
milieu de laquelle on voit la moitié du peigne de la veuve Ri-
cher plein de sang. 

Nous avons repris l'interrogatoire. 
D. Après avoir reçu le premier coup à la tête, porté par vo-

tre fils, n'avez-vous pas poussé des cris et cherché à fuir, et 
vous a-t-il frappée do nouveau? — II. j'ai poussé un cri et 
j'ai cherché à gagner l'escalier pour fuir ; mais alors, il m'a 
frappée de plusieurs coups de couteau aux cuisses et aux jam-
bes. En me débattant, j'ai tombé au bas de l'escalier. 

I). Votre fils vous a-t-il frappée encore au bas de l'escalier? 
— R. Il m'a porté un coup au bas de l'escalier. J'étais étourdie 
par les blessures, et ne sais pas s'il m'en a porté d'auircs. 

D. Vous m'avez bien dit la vérité. Dieu est témoin do ce 
que vous dites, et vous ne devez rien nous cacher? — lt. Oui. 
monsieur. 

La veuve Richer paraissant très fatiguée à la suite de cette 
déposition, nous avons pensé que l'humanité nous prescrivait 
de ne pas continuer, vu l'état, nos questions. 

En nous livant à quelques investigations, nous avons trouvé 
dans la cuisine un bonnet de coton blanc que la veuve Richer 
nous a déclaré que son fils portait sur sa tète au moment de 
son crime. Ce bonnet est souillé de taches de sang. 

Les bas de la victime sont environnés d'une niasse de sang 
et portent la trace de trois trous faits à l'aide d'un instrument 
tranchant. 

Le bonnet de la veuve Richer est ensanglanté et déchiré en 
plusieurs endroits. 

Tous ses autres vêtements, que nous nous sommes fait re-
présenter, étaient teints de sang. 

Poursuivant nos perquisitions, nous avons découvert dans 
la même commode où avaient été saisis divers, écrits politi-
ques, journaux et chansons imprimés, trois écrits à la main 
qui ont été joints aux autres pièces saisies, parmi lesquelles on 
remarque un paquet de bulletins portant le nom de Jules Fa-
vre, ex-représentant. 

Nous n'avons pas cru devoir rendre d'ordonnance pour faire 
comparaître, conformément aux prescriptions do l'article 40 
du Code d'instruction criminelle, Benjamin Richer, prévenu 
du crime dont s'agit, à l'effet d'assister à la saisie des papiers 
opérée chez lui et pour être confronté avec sa mère-, M. le doc-
teur Sallette nous ayant représenté que la présence du fils of-
frait de graves dangers pour la mère. 

Avant de signer le procès-verbal, nous avons cru devoir po-
ser une seconde fois, en présence do M. le juge d'instruction, 
qui nous avait rejoint, les questions suivantes à la veuve Ri-
cher : ' 

D. Etes-vous bien sûre que votre fils vous ait porté plusieurs 
coups au bas de l'escalier? — R. Oui, monsieur, c'est au bas 
qu'il m'a fait tout cela. 

D. Quels propos vous a tenus votre fils avant le crime ? vous 
a-t-il dit, comme on assure qu'il l'a dit à un agent de police, 
lors de son arrestation, que vous l'aviez vendu et dénoncé à 
la police ? — R. Oui, monsieur, il m'a reproché de l'avoir 
vendu et dénoncé, mais il ne m'a pas indiqué le mot de police. 
Je lui ai répondu que j'étais incapable de dénoncer qui que ce 
soit, et surtout nion fils ; il a répliqué que je l'avais .vendu. 

Après la lecture des pièces, M. le président interroge 
l'accusé en ces termes : 

D. Faites-nous connaître vos moyens do justification. 

N'avez-vous pas fait partie d'une société secrète ? qui vous 

a initié à cette société? ■—■ R. Oui, j'ai fait partie de la so-

ciété dite Jeune Montagne. Elle avait pour objet le main-

tien de la Constitution. C'est Dupont qui a été mon initia-
teur. 

D. N'ôtiez-vous pas parmi les chefs de l'insurrection qui 

devait éclater à Valence le 7 décembre au matin ? — R. Je 

devais agir comme soldat. 

D. Le même jour, n'avez-vous pas commis un meurtre 

sur la personne de votre mère ? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne l'avez-vous pas frappée avec préméditation ? — 

R. Non. 

D. Ce qui lé prouve, c'est que vous êtes allé prendre un 

couteau, que vous l'avez caché sous vos draps, et que 

vous avez frappé froidement votre mère.. — R. Je l'i-

gnore. 

D. Qui vous a poussé à cette action?'"— R. Un dérange-
ment du cerveau. 

M. le président : Mais ce qui atteste votre prémédita-

tion, ce sont les propos que vous avez tenus après votre 
arrestation? — R. Je l'ignore. 

D. N'avez-vous pas dit : Je suis content, ma mère est 

crime; elle me répondit: « Il a' tiré son couteau de des-

sous ses vêtements, au moment même où j'étais entrée 

dans sa chambre pour lui faire prendre une infusion. » En 

portant le premier coup, il dit : « Ah! te voilà, coquine !... 

tu m'apportes une, infusion... Eh bien! moi, je te veux dé-

truire ; tu m'as vendu comme la viande à la boucherie. » 

Je n'ai pas vu qu'il fût exalté. Il agissait au contraire en 

tout avec un grand sangfroid. 

Pierre Picaud aîné, traiteur, demeurant à Valence, dé-

pose : Le 7 septembre au matin, passant devant la mai-

sou Richer, je vis une femme étendue dans l'escalier. Je 

cherchais à la secourir, mais le fils nous vint dessus à 

coups de couteau ; il paraissait furieux. Je cherchais une 

arme quelconque, un bâton, pour protéger la veuve Ri-

cher contre les coups de son fils. 

J'aurais voulu saisir le meurtrier, mais l'allée était trop 

étroite, elle ne permettait pas l'usage des mouvements. Je 

me suis aperçu que la veuve -Richer, en roulant dans l'es-

calier, avait eu ses jupons retroussés, et son fils lui por-

tait dos coups de couteau au sein, aux cuisses et aux au-

tres parties du corps. Je me souviens qu'il dit à sa mère, 

au moment où je m'emparai de lui , ces mots : « C'est toi, 

misérable, qui es cause que le complot a avorté. » 

A la suite des autres dépositions, M. lo commissaire du 

gouvernement Ruggieri se lève et soutient l'accusation. 

M e Minard plaide pour Richer. Il soutient que celui-ci 

n'a agi que par un sentiment de fanatisme. 

Le Conseil se retire pour délibérer. 

Au bout d'une demi-heure il rentré en séance. 

M. le président prononce la sentence suivante : 

Le Conseil reconnaît coupable, à l'unanimité, Benjamin 

Bicher sur les questions de société secrète et de parrici-

de, et il le condamne à la peine des parricides ; ordonne 

que l'exécution aura lieu sur la place Saint-Jean, à Va-

lence ; qu'en conséquence, Benjamin, Richer sera conduit 

sur le lieu de l'exécution, en chemise, nu-pieds, la tête 

couverte d'un voile noir; qu'il sera éxposé aux regards 

du peuple pendant qu'un huissier fera lecture de l'arrêt 

de condamnation, et qu'il sera ensuite exécuté à mort; 

ordonne que M. Boiliodz, lieutenant au 71" régiment de 

ligne, juge, assistera à l'exécution du parricide. 

pe, cri» au* gendarmes : « Retirez-vous, votre 

pas nécessaire. » Malgré celle invitation, le bri^afli»^00 *'«* 
ccr ses hommes; alors les bandits apprêtèrent3 1 avan 
quelques fusils furent couchés en joue, mais le m,^,

 ariï
>es" 

va avec sa canne; il renouvela aux gendarmes l'i"^ rele' 
se retirer.

 Joncl
ion,j

ç 
A peine le brigadier avait-il commandé le demi tn 

ne décharge fut faite sur les gendarmes par derri . ^'u-
Caumette dit Chaumelle, Lignon, Valat fils et Pierr ̂ i^'t 
Barrai, passent pour avoir fait feu. Cederuier estin^ 
de l'avoir commandé. Le gendarme Cassan tomba c"

1
* 

blessé au bras gauche et au genou ; l'une de ces Ij ^'"«it 
déterminé la paralysie du bras, l'autre a rendu - ures a 

l'amputation de la cuisse; le brigadier et les autre"
eC6SSaire 

mes furent aussi atteints de projectiles qui ne produ'
S

' ^
e
"^

ar
-

de blessures dangereuses, parce (pie les fusils étaient*?' ''
as 

avec du plomb de chasse et avec de la mauvaise , lar8és 

briguée par les sociétés secrètes. Suivant l'expression^
6

 • 
cusé Barrai, le chapeau de l'un des gendarmes tourn 
un tourniquet, quand il fut atteint par les coups de f ^"'^ 

Les villages voisins de Capestang fournirent leurcon 
à lTnSurrectioh, et quelques-uns furent le théâtre d "Sent 
dres regrettables. Mais la commune de Poilhes fut 111° ■

 0l
'-

5 décembre par un épouvantable assassinat. lr 'stéel
e 

méditait depuis lnn„.„
m

 , 

s 
teint d'une grave maladie et pouvant à peine se 'traî*

1108
"-

rendit chez le curé, accompagné de son fils. Sa résolmlP
 5e 

tellement arrêtée que la veille sa femme voulait em ' 
une monture, si son état de maladie ne lui pernietta 'l 1 '1 " 16 ' 
marcher. au PHsde 

Au moment de l'entrée de Valat, M. Gàvàill? éi • 

office. Valat éçhange .uel tS 
comme le malheureux cure se levait <1» cr -.'

w
* 

^° son sieq 

^P'stoletdontla 

proférer une seule parole. Partis pour l'Espagne, Valat
3
"

1
'^.'

10 

iils ont été arrêtés : le fils à Perpignan, le père à' Fio'*
1
""

 et 

d'où une extradition le livrera bientôt à la justice du pay^
65

' 

Après cette exposition des faits généraux et le trki 

épisode de l'assassinat de M. le curé Cavaillé, nous moi 

Irons sous les yeux du lecteur quelques faits particuliers " 

Valat père, de Capestang, méditait depuis Ion 

pi'ojetsde vengeance contre M. Cavaillé, curé de Pom'"- S 

accusait d'avoir capté l'héritage d'une de ses n-,™.!?8 ' 1 U '>1 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LA 10° DIV. MILITAIRE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Bauchetet, directeur 

des fortifications. 

Audience du 5 avril. 
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II e CONSEIL DE GUERBE DE LA 8 e DIVISION 

MILITAIRE, SÉANT A LYON. 

: Présidence de M . Lardier, lieut.-colonel au 7 1 e de ligne. 

Audience du 5 avril. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — PARRICIDE. 

Le 7 décembre, une prise d'armes devait avoir lieu à 

Valence. Elle fut comprimée; mais un horrible forfait de-

vait apprendre le lendemain aux habitants consternés que 
si la guerre civile n'avait pas éclaté, l'un des conjurés, 

pour la susciter plus sûrement, avait été pris les mains 

dans le sang de sa mère. 
A midi les gendarmes amènent l'accusé. 11 est gravé de 

la petite vérole, il louche de l'œil gauche, son front est 

déprimé. L'aspect de sa physionomie excite déjà un sen-

timent de défaveur contre lui. . 

Le Conseil entre en séance. 

:! Aux questions du président, l'accusé répond : Je me 

nomme Benjamin Bicher, vingt-sept ans, né à Privas, ma-

telassier à Valence (Drôme). 

Lecture est donnée du procès-verbal dresse par M. 

PayaurDumoulin, procureur de la République à Valence, 

Nous donnons ce document. 

L'an 1851, le 7 décembre, à sept heures du matin. 
Nous, procureur de la République près le Tribunal de 1'" 

instance de Valence, agissant en cas de flagrant délit, avons 
été informé qu'un crime venait d'être commis sur la personne 
de Marie Roynaud, veuve Richer, matelassière, demeurant à 
Valence, rue Brillant. 

Nous avons interrogé la veuve Bicher, que nous avons trou-
vée couchée dans son lit. Elle était dans un état horrible. 

Nous l'avons engagée à dire toute la vérité; niais elle n'a pu 
lever la inain, vu sa faiblesse extrême. 

D. Qui vous a mise dans la triste situation où vous vous 
trouvez, et qui vous a l'ait les blessures qui existent sur 
vous? — EL d'une voix mourante : Hélas! c'est mon garçon! 

1) L'avez-vous provoqué par des mauvais traitements ou des 
menaces? — R. Oh! non, je ne lui avais rien tait, rien dit. 
Rentré hier fort tard, il paraissait agité, et il s'assit sur une 
chaise. Je l'engageai à aller se coucher ; il est sorti ce matin 
avant le jour, puis il est rentré à une heure que je ne puis 
nréciser Je lui demandai pourquoi il sortait si matin; je lui 
dis qu'il se rendrait malade, et je lui demandai où il avait été-
il me répondit qu'il avait été se promener au Champ 

le me préparai à lui faire une infusion 
malheureuse femme s'utfaiblit.) 

(Ici, 

de-Mars, 

a voix de celte 

une coquine ; si c'était à refaire, je le referais. Je suis heu-

reux d'avoir accompli mon dessein, dussé-je mourir sur 

l'échafaud? L'avez-vous dit? — B. C'est possible. 

M. le président : Parlez plus haut, et expliquez-vous 

d'une manière catégorique Quand on a commis une action 

aussi abominable que celle qui vous est imputée, quand 

on s'est souillé du sang de sa mère, qu'on Fa frappée de 

treize coups de couteau, et qu'on a eu le cynisme épou-

vantable de proclamer son crime, en regrettant qu'il no 

fût pas consommé, on doit avoir le courage, au jour de la 

justice, de s'exprimer d'une manière nette et précise. 

L'accusé : J'étais en délire. 

M. le président • Oui, c'est l'excuse de tous les grands 

scélérats. Quand ils ont commis quelque forfait atroce, ils 

en rejettent la responsabilité sur la monomanie. Le Con-

seil appréciera ce que vaut un pareil système de justifica-

tion en présence du plus grand des crimes. Votre moralité 

est des pius détestables à Valence. Vous passez pour un 
ivrogne, un débauché? 

L'accusé -. C'est inexact. 

11 est procédé à l'audition des témoins. 

Ferdinand Louvrier, agent de police à Valence : Lors-

que Richer a été arrêté, il a dit : « Maintenant, j'ai ac-

compli mon dessein, je ne l'ai pas manquée ; ma mère est 

une canaille, elle s'entend avec la police. » Dans un autre 

moment il disait : « Elle voulait me faire prendre un breu-

vage empoisonné. » Nous le conduisîmes en prison. 

Dans le trajet il ne cessait de dire qu'il était content 

d'avoir accompli son projet, dût-il monter sur l'échafaud. 

D. Quelle était la réputation de Richer ? — R. Ivrogne, 
débauché, perdu de mœurs. 

Henriette Gcnthon, femme do Louis Tardy : Dimanche, 

7 décembre, à huit heures du matin, je sortais de chez 

moi pour aller à la boucherie, quand j'entendis tout-à-

coup crier au secours. Je vis dans là rue un homme de-

bout, tout nu. Je demandai ce qui se passait, on me ré-

pondit par ces mots : « C'est le fils Richer qui tue sa mè-

re. » J'aperçus la veuve Richer étendue par terre. C'était 

un spectacle affreux que de la voir. Deux pompiers la 

portèrent dans son logement. Je lui prodiguai des soins. 

Marie-Louise Morcau, femme de Jean-Louis Roustan, 

ménagère, dépose : 

Lo 7 décembre dernier, je vis un homme dans la rue, 

criant contre sa mère, disant que c'était une coquine, 

qu'elle l'avait vendu. La veuve Richer était couverte de 

sang. Elle m'avoua que son lils l'avait déjà menacée la 

veille, en lui disant : « Je veux faire des boudins gras. » 

Marie Bonnardel, veuve de Pierre Rocher, ménagère, 

demeurant à Valence : Je suis une de celles qui ont admi-

nistré les premiers soins à la veuve Richer. Je lui deman-

dai ce qui avait pu porter son iils à commettre un pareil 

AFFAIRE DE CAPESTANG. INSURItECTION. — TENTATIVE DE 

MEURTRE SUR DES GENDARMES. 

Parmi les pièces à conviction figurent des munitions de 

guerre et des bâtons ferrés. On n'y remarque pas une arme 

à feu. -

Un objet qui pique la curiosité est un plat à bàrbe, sur 

le fond duquel est écrit en lettres majuscules : « Préparez-

vous pour 1852. » 

Les socialistes, sous le menton desquels ce plat à barbe 

était placé, voyaient sous cette légende une invitation à se 

préparer aux événements; mais il faut avouer que Fins 

criptioti devait inspirer qeelques craintes aux gens d'un 

parti opposé, surtout lorsqu'au moment où ils méditaient 

pour 18521e rasoir courait sur leur gorge. 

A midi quelques minutes, l'audience est ouverte. 

M. le capitaine Armand d'Auvergne, du 35% substitut 

de M. le commandant Bourelly, occupe le siège du mi 

nistère public. 

Les accusés sont placés suivant l'importance que leur a 

donnée l'accusation. 

M. le président constate l'identité des accusés. Voici 
leurs noms, âge et profession : 

Maxime Chambert, roulier et agriculteur, 44 ans ; An 

dré Roux, cultivateur, 26 ans; Jean Pech fils dit Grimai, 

cultivateur, 26 ans ; Pierre Bel dit Barrai, cultivateur, 28 

ans ; Gabriel Petit dit Mousquet, 36 ans ; Auguste César 

dit Valat, cultivateur, 16 ans ; André Pierre dit Chucasse, 

39 ans; Marcel Lignon dit la Grêle, cultivateur, 22 ans; 

Urbain Lignon dit Gurbèle, cultivateur, 22 ans ; François 

Caumette dit] Choumelle ,j cultivateur, 35 ans; Claude 

Poursines, cultivateur, 21 ans ; Louis Bey, limonadier, 

42 ans; Etienne André dit Boite, cultivateur, 48 ans. Ces 

accusés, sauf Louis Bey, qui est de Béziers, sont nés à 

Capestang, et tous y résident. 

Le premier accusé est inculpé: 1° de participation et 

d'excitation à l'insurrectiou ; 2° d'avoir marché avec les 

bandes armées y exerçant un commandement; 3° de com-

plicité dans l'assassinat des gendarmes; 4° d'affiliation à 

une société comme chef. 

Le deuxième et les autres sont inculpés : 1° du partici-

pation à l'insurrection ; 2° d'avoir marché avec des bandes 

armées et y exerçant un commandement ; 3° de compli-

cité de la tentative d'assassinat sur les gendarmes; 4° de 

menaces de mort sans condition envers des particuliers ; 

5° d'affiliation à une société secrète comme chefs et initia-, 
teurs. 

M. le greffier donne lecture des pièces de la procédure. 

Nous donnons uuo analyse succincte de ces pièces, afin 

que les déposhions des témoins ne soient pas une en-

nuyeuse reproduction des dossiers. 

Dans lu nuit du 3 au 4 décembre, à onze heures/deux émis-
saires arrivaient de Béziers à Capestang, porteurs d'un ordre 

écrit, et en tête duquel élait la dépêche télégraphique annon-
çant les événements du 2 décembre. Cet ordre était ainsi conçu : 
« La ville de Béziers lait un appel aux démocrates de Capes-
tang et les invite à se rendre en armes à la pointe du jour pour 
recevoir les ordres qui leur seront donnés. » Au bas étaient 
les signatures de Julien Séguier, Coutelou, Bedel dit Toulouse, 
et Pâlot. 

L'un des accusés, Maxime Chambert, qui a fait de nom-
breuses initiations aux sociétés secrètes, commeon le verra dans 
le cours de ces débats, et que l 'accusation. considère comme lo 
chef des insurgés, se mit en rapport avec ces deux émissaires. 
11 fut d'avis de ne pas marcher sur Béziers et do rester dam; 

la commune pour y attendre les événements. Les émissaires 
dirent alors quesi lesdémeorates de Capestang ne marchaient 
pas sur Béziers, il fallait au moins qu 'ils s'emparassent de la 
mairie dès le point dujour. 

Les membres des sociétés secrètes ne tardèrent pas à être 
réveillés et convoqués par les décurions, et bientôt une nom-
breuse réunion d'hommes armés de faux et de fusils se for-

mait dans un endroit des environs de Capestang nommé 
Lisle. Malgré ces forces, Maxime Chambert ne jugea pas à pro-

pos d'agir, et il fut décidé que l 'on enverrait à Béziers les 
nommés Caus et. Mas poury prendre des informations. 

A dix heures du mutin,' Mas et Cans étaient déjà de retour, 
apportant la nouvelle que Béziers élait en pleine insurrection. 
Cette nouvelle enivra la foule et l'exaltation fut à son comble. 
On battit la caisse dans Capestang, et des bandes nombreuses, 
parmi lesquelles étaient des' individus tout barioles de rouge', 
se dirigèrent vers la mairie pour s'en emparer. 

Le brigadier de la gendarmerie, nommé Duval, traversa la 
foule et entra dans l 'ilêtel -de-Ville. Aussitôt des menaces terri-
bles se firent entendre, et le fameux cri de haousso-loul fut 

proféré à l 'envi'. On voulait entrer dans la mairie pour en 
chasser le brigadier, mais il en était sorti pur une porte de 
derrière. 

Quelque temps après, une grande rumeur se lit entendre. Le 
brigadier venait de reparaître, ruais, cette l 'ois, à la tête de ses 
gendarmes. Animés par celte présence, les insurgés crièrent : 
« Voici les gendarmes ! » et devinrent de plus on plus menu-
çants. Le brigadier Duval lit signe do la muin qu'il veuaitstu-
lemenl pour maintenir l 'ordre. 

M. Suisset, inaire de Capestang, qui était là sans souéclrur-

La plupart des initiations à la société secrète ont été faite 

de son propre aveu, par Maxime Chambert. Seulement i|Jji 
qu'il ne sollicitait personne et que les individus à initier ù 
étaient désignés par la commission exécutive de l'arrondisse-
ment. L'agent qui seul avait des rapports avec cette commis, 
sion et qui en connaissait seul la composition était Bédel dit 
Toulouse. 

Les initiations ont été faites en grand nombre chez Louis 
Rey, limonadier, présent aux débats. 

Des témoins déposent que des insurgés, en passant devant le 
café Dubret, où plusieurs propriétaires étaient réunis armè-
rent leurs fusils; mais une voix ayant crié : « Ne tirez'pas, il 
y a M. Aimé Amans,» on ne lit pas feu ; que l'accusé Lignon 
dit la Grêle, menaça un groupe de citoyens paisibles, en di-
sant : « Cette fois, cela ne se passera pas comme au carnaval 
dernier où 011 ne tira qu'à poudre. » On criait : « "Vive la Ré-
publique démocratique et sociale ! » 

.Un autre insurgé aurait dit qu'il fallait mettre le feu d'a-
bord à la mairie, ensuite chez M. Cauquil, notaire, et enfin 
chez M. Depierre, percepteur, pour y brûler les titres et les 
papiers. 

Il paraît que la maison de M. Lartiguc avait été désignée 
pour le pillage, car un. témoin dépose que l'ancien maire de 
Capestang, M. Saisset, avait faitavertir le propriétaire de cette 
maison de ce qui allait lui arriver, et qu'il l'invitait» venir 
chercher un refuge chez lui ; mais il lui recommandait, chose 
assez singulière, d'entrër par la porte de.' derrière et de 
prendre garde de ne pas être vu de sa servante, parce qu'elle 
était rouge. 

L'un des accusés, Claude Poursuines, a empêché l'exercice 
du culte religieux dans l'église de Capestang, en disant au 
prêtre : « Citoyen, si tu dis la messe, tu es mort! » 

La propagande avait été si active, que l'on était parvenu à 
faire entrer dans la société secrète le garde-champêtre de Ca-
pestang et celui de lioilhes. 

La lecture des pièces a occupé toute cette audience. 

La sommation de comparaître dans dix jours, signifiée 

aux contumax, a été affichée sur les places principales de 

Béziers. • 

On croit que la plupart des contumax se sont réfugiés 

en Êspaj ne. 

€MRONiftU£ 

PARIS; 7 AVRIL. 

Pai\décrct du 6 avril, M.- Latour-Dumoulin, honimedc 

lettres, >8s* nommé directeur au ministère de la. police gé-

nérale. 11 aura, dans ses attributions l'imprimerie, la librai-

rie et la presse. 

— Singevain est un garçon de dix-neuf ans, apparte-

nant à une famille pauvre, mais des plus honnêtes, uun* 

lui a donné que de bons conseils et d'excellents exemples 

qu'il n'a pas suivis. Employé comme ouvrier zingueur 

cnez le sieur Eloy, il entre la nuit, au- moyen d'une poi 

vitrée et par escalade, dans les ateliers, et il y vole ou K • 

- cuivre. Une autre fois, c'est un lit de fer qu d en 
toujours avec des circonstances^ 

transmutation en pie**» 

de 

d'une autre maison, 

gravantes, et dont il opère la 

cinq francs, au moyen d'un recéleur complaisant. 

Enfin, et ce troisième vol est aussi grave et plus oo .^ 

que les autres, il va voir un ami malade à l'hôpital ; ^ 

apporte des consolations et lui vole la clé de sa. fT^ 

l'aîde de laquelle il s'empare d^me somme de 50 h' 

quelques bijoux. , il 

Aujourd'hui, il comparaît devant le jury; V-|
 a

 déslio-

sangloltc ; il se' recommande de sa famille, q9 ,
ei

 d'un 

norée. Il dit qu'il a cédé aux entraînements
 lunt

miers
 de 

ami. Mais pressé par M. le président De'quevauv . , 

"aire connaître cet ami, il refuse de le nomme1'- " 
'nom, et J B 0 

résul-
ta iciiv^.« - » .'-«g 1 

tat de tenir le jury en garde contre les démonstrau 

exagérées, pour être sincères, qu'il a faites
 u

£.
s
 v^-ocat-

tir à l'audience. Aussi, sur le réquisitoire de M-

général Croissant, et après les observations prt ,„ 

par M" Bullier, avocat, a-t-il été déclaré coupage r
(é
. 

jury, qui lui a seulement accordé des circonstanc 

nuantes. ,
 r

'
s
o^' 

La Cour l'a condamné à quatre années d emp 

ment. . . - „» 

onne 0° ■ 
— .Si on mesure le tailleur Maigriot a son au» ^

 s0
„ 

trouvera qu'un nain; si on le toise à la g
rau
^

s0
uie^ 

dans mon cœur, dit-il, de ne pas dire son 
rai le taire. » • . 

Cette restriction aux aveux qu'il a faits. a eu P
0
"
onst

rûp 

ce sera un géant. Ue temps en temps, PoU '
veS

ie 
' fait une culotte ou une ^ 

lire en pa'YJ^S 
même, pour soutenir sa dignité d'homme, il lau 

1 rafraîchisse sa conscience d une 

faible, tout chélif qu'il est, Mai" 

aine 

son existence matérielle, i 

mais pour respirer à son aise, pour 

quennnent 

Uon. Tout 

boime ac-

1)0 

«au vo--grand philanthrope; c'est le champion de li 
pliclin, le pa'adin de tous les opprimés. Si on ci _-

or
^\» 

la Feuve 

cur.!» il est le premier- sur la piste; «aufeu!» '°
 aj

||
e
ur <** 

pompe. Comme tous les philanthropes, '
e

I
,cl

r~c Coi»"!
0 

philosophe et plein d'abnégation pour lui-me» •
 ]e tal

p 

tant d'autres de ses confrères, il pourrait se u
 ]>o0

»te-

.leur du schah de Perse ou do sa majesté la ren j^s 

Maigriot ne tient pas à ces dehes mondains, c
 ire

çojM 
mie échoppe de la rue de l'Oraloirc-du-Roul?,.4 ,jj ,.

e
n-

lumièro à travers des carreaux de papier huit 'JJ
re

â. 

ferme ses vastes pensées et ses projets luirm;
11
 '^blc <" 

Comment un pareil homme se trouve-!-» ) 
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 e
 correctionnelle? C'est là toute une histoire que 

la
 t «conter les témoins. 

vUricn Mauduit, ouvrier cordier : Du moment que la 

ne convient, on peut lui en donner pendant un 
person

 mo
j
Sj lro

is mois; mais quand ça vous a coûté 
nl

rnn fr qu'il ne
 V0US resl

'.
e
 plus que cinquante écus, et 

a fait des expériences à voir qu'on ni; sera pas heu-
0I1

e'n ménage, je crois qu'on peut quitter la personne 
f
!ns faire des indélicatesses. 

M
 tc

 pr
ésident :

 ® rapport peut avoir ce que vous 

Quelque désolant qu'ait été pour elle l'œil de M

ME

 Jo-

hanneau, le Tribunal n'a alloué que 25 fr. de dommages-
întercls. Il a donc condamné M"'

e
 Chariot ' 

somme et, de plus, à 25 fr. d'amende. a payer cette 

fj dlmSlIe Sophie? 

Maiariot • Pardon; ladite Sophie se trouve être la pet 

> nui criait « au voleur ! » et r""
 m

'
a
 ^

 Bn
'
,w A 

atelier pour saisir le délinquant 

les voies de fait reprochées au prévenu envers 

et qui m'a fait sortir de 
t. 

m'a coûté 1,500 fr. et 

sonne q» 1 

3
n atelier | 
Félicien: Oui, la personne qui 

voulait encore avoir mes cinquante ecus est bien la-

!j
l
p Sophie, qui m'a crié « au voleur! » en pleine nuit, au 

plubourg du Roule, parce que je ne voulais plus lui lâ-

cher de monnaie. ., _ , 
Maiariot : Tout cela me concerne pas : j entends crier 

voleur ! » et, en bon citoyen, je me précipite pour 

l'arrêter. Pour arriver plus vite, je crève la devanture de 

ra0
n atelier. . . 

Félicien: Oui, oui, une devanture de papior, que j'ai 
,
ru

 nue monsieur sortait d'un ballon. 

Maiqri
ot

 '■
 1>a

l
)ier 0Ll non

 P
a
P'

er
>
 c

'
ost

 toujours une de-
■anture que j'ai crevée, c'est des frais que je m'ai faits, et 

t ut ça pour entendre ladite Sophie dire que monsieur n'é-

titpasun voleur, mais son prétendu, et que c'était par 
le plaisanterie qu'elle avait crié. 

Félicien : C'est un fait qu'elle ne pouvait pas crier au 

érieux vu que Félicien Mauduit est loin d'en devoir à la 
S
 Mjoiiôe ; on peut lui demander, la personne est là. 

P
 Sophie est introduite ; elle dépose : 

M Félicien, qui m'avait promis le mariage, voulait me 

rjuitter ce qu'il m'a dit après m'avoir payé un canon dans 

le fauboura du Roule. Alors m'ayant promis également de 

me donner 100 fr. en cas de non-mariage, je lui ai de-

mandé de me les remettre, mais il s'est sauvé. Moi, étant 

sur le point de devenir folle, j'ai crié «au voleur! » pour qu'il 

s'arrête, mais pas pour le faire arrêter, comme s'a per-

mis le petit tailleur. . . , 

Maigriot : Le petit tailleur est un citoyen toujours dis-

posé pour le bien et l'ordre public ; il a entendu crier « au 

voleur! » et il a crevé sa devanture pour saisir le criminel ; 

maintenant il se trouve qu'il n'y a plus de criminel; je 

m 'en trouve enchanté, mais il fallait me payer ma devan-
ture, et je ne vous aurais pas apostrophée. 

Sophie : Mais puisqu'elle était en papier, votre devan-
ture, ça valait-il deux sous? 

Maigriot : Et les montants qui étaient en bon bois 

blac, elles images du Charivari que j'avais collées dessus! 

Une devanture de papier, c'est tout de suite dit, c'est deux 

sous! Mais on ne parle pas des autres fournitures et de 

l'ouvrage, que c'est un artiste qui me l'avait confec-
tionnée. 

Sophie
:

: Fallait passer par la porte, et vous auriez pas 
démoli votre devanture. 

Maigriot : Quand un homme veut le bien et porter 

protection à la société, il ne calcule pas ses intérêts ; la 

porte de mon atelier donne sur la boutique du charbon 

nier, et si j'avais pris par là, je manquais le voleur. 

Félicien : Le fait est qu'il m'a pas manqué, le petit 

tailleur ; il est tombé sur mon dos, que j'ai cru que c'é-
tait un chat qui dégringolait du quatrième. 

Le généreux tailleur est condamné à 16 fr. d'amende. 

—Les époux Johanneau et leurs voisins les époux Chariot 

vivaient dans la plus parfaite harmonie; depuis plusieurs 

années que l'amitié unissait ces excellents voisins, jamais, 

dans Vincennes, leur pays, on n'avait entendu dire que 

ls plus légère discussion se fût élevée entre eux. Les ani 

maux domestiques appartenant à ces pacifiques ami* 

étaient liés, comme leurs maîtres, d'une étroite amitié , 

une des époux Chariot et le cheval des époux Johanneau 

ne s'étaient jamais porté la moindre ruade ; enfin, bêtes et 

gens étaient l'image de la concorde la plus entière. Un 

chou a détruit tout cela. Que la paix des peuples tient à 
peu de chose ! 

Un jour, M
me

 Johanneau et M"" Chariot apportaient des 

oux
 a

 1*
 v

iHe ; la première était montée dans une char-
rette couverte d'une bâche, la seconde était à califourchon 

T
son âae

 ; toutes deux faisaient route ensemble. L'âne, 
'ayant pour tout fardeau que sa maîtresse etfes bottes 
«0 Choux, allait trottant un peu e 

ramait après lui une assez lourde charrette. Cette avance 

« baudet son ami sur lui, cheval, eût pu le blesser dam 

a amour-propre ; mais, comme elle flattait son appétit 

y ^
umac

 l'emporta sur le coeur, et le cheval acceptahum 

,„ i r' ,
e
 marcher derrière l'âne, dont il se mit à dévo 

yeiardeau de choux. 

.
ue,lx

 femmes causaient, et quand deux femmes 

elles ne voient rien do ce qui se passe autour 

i mais il vint un moment où le cheval, en voulant 

ï^?S UB
.

Cu
?

u
i attrapa le jupon do M"" Chariot et le 

val et ' distraite de sa conversation, regarde le chc-

t
|

(
;

V
 ,

Sa
Perçoit alors que les paquets de choux étaient 

& presqu'entièremetit dévorés ; elle reste stupé-

— Par un ordre du jour de M. le général en chef com-

mandant la première division militaire, en date du 5 avril 

M. de Sohgnac, capitaine au 6
e
 régiment d'infanterie de 

ligne, acte nommé juge près le 1" Conseil de guerre perma-

nent de la division, en remplacement de M. le capitaine 

Lelorin, du 3
e
 régiment de ligne. Conformément à la loi 

de brumaire an V, cette nomination a été notifiée à tous 

les corps de troupe en garnison dans l'étendue de la l
re 

division. 

— La préfecture de police est dans l'usage de donner, 

à titre. d'encouragement, des gratifications aux cochers 

des voitures de place et aux conducteurs des voitures du 

transport en commun qui, dans le courant de l'année 

ont fait preuve d'une plus grande probité, en rapportant 
les objets oubliés dans leurs voitures. 

Pendant l'année 1851, le montant des valeurs en or, ar-

gent et bdlets de banque déposées par les cochers s'est 

élevé à la somme de 40,000 fr., indépendamment d'un 
grand nombre d'objets plus ou moins précieux. 

Il est juste de porter à la connaissance du public les 

noms des principaux auteurs de ces actes de probité. 

Des récompenses ont été accordées par M. le préfet de 
police aux nommés : 

causent, 

«elles , 

faite, 
il M"" Jehan 

neau regarde à son tour, et voyant ce dont 
. o", elle part d'un éclat de 

nais" '
 v

"
v

 *
Ji

*
1 1 u uu ucliU ue

 rire. «Riez, dit M
MC

. Chariot, 

rien dl°\il 'ï
10

, P
a
'
ereznies

 choux. — Alors je ne paierai 
Johanneau» . Ce mot tut le signal de la guerre; 

tic
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filant pour 
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Pour elle, et elle demande pour cela" 500 fr 
images-intérêts. 

Henri Simon, cocher médaillé, n° 1164 ; — Augustin-Fran-
çois Portant, n° 1130 ; — Pierre Lagarde , n° 1832 ; — Fran-

çois Clauzel. n° 1699;.— Jo?eph Guyonnet, n° 1022; — Jean-

Baptiste Pichon, u" 241 ;— Paul-Nicolas Boschir, n° 941I-— 
Alexandre-Marie Lachenal, n° 2262; — Louis . Coulombe ' n» 
1254;—Charles Fevez, n» 1038 ; — Jean-Mareolin CéréJoz' n» 
60; — Noël Breteau, n» 2125; — Etienne-Michel Joannei ir 

865; — Désiré Baudry, n° 1586 ; — Maximilien Lemasson u» 
2012;—Paul-François Bois, n» 2962;—Antoine Martin, n° 2441; 

Joseph Parmentier, n» 2084 ; — Laurent Puerez, n» 3228: 
Joseph Michaud, n° 4473. 

Les trente-huit cochers de voitures de place et conduc-

teurs de voitures du transport tn commun dont les noms 
suivent méritent d'être particulièrement cités : 

Jean-Joseph Ribert, n° 2031; — Marie-Constant-Fidèle-
Amant Vampienne, n» 357; — Alphonse Duchemin, n» 1004; 
— Prosper Debon, n°160; — Louis-Francois Séchaud, n°427: 
— Michel Miot, n°2129; — Jean' Bosquet, n° 2067; — Pierre 
Buloz, n° 568; — Antoine Prieur, n° 654 ; — Pierre Franck, 
n° 331; — Jean-Baptiste Hermô, n° 732;— Jean-Marie Reydet, 
n° 1900 ; — Jean-Pierre Lenoir, n° 2292 ; — François Mille-
rand, n" 2263; — Pierre Lemaître, n- 1096 ; — Emmanuel 
Démange, n°SÏ96 ; — Eugène Leroux, n° 3861 ;— Jean-Pierre 
Blanchin, n° 3a4£ ; — Charles-Pierre Joliette, n° 4811 ; — 
Constant Fumery, fr\4603 i — Denis Rousselle, n" 6636; — 
Louis-Charles AugusteVJDufourrnantelle,

 n
o
 4u

88 ; — Claude-
Jean Perrot, n° 2371 ; — ̂ ratk^ePerrot, n" 842 ; — Pierre-
Henri Dienis, n» 4924; — PierreTïo*^ji° 4876;— Jean-Alfred-
Jules Roblin, n° 4002 ; — Pierre GraiîdT*»^ 323 ; — Charles-
Stanislas Legrand, n» 4452 ; — Jean-Baptistè"-V.asset, n» 4836; 
— Charles Joseph Bruseau, n» 4949; — Chartes Renaud, 
n° 2931 ; — Jean Million, n° 2063; — Louis-Ctarise Peton, 
n° 2753; — Jean-Charles Diennernv, n° 2587; — Nicolas-Fran-
çois Auburtin, n° 2234;— JeanClaude, n° 605 ;— Julien 
Bibollet, n° 513. 

— La foire aux jambons, qui se tient chaque année du-

rant la semaine sainte sur le boulevard Rourdon, y a ame-

né celte fois comme toujours un nombre considérable de 

marchands forains, près desquels ne pouvaient manquer 

de venir rôder les voleurs à la tire qui toujours espèrent 

faire avec impunité quelque bon coup partout où se doit 
rassembler la foule. 

C'était hier le jour d'ouverture de cette foire, dont le 

champ qui s'étend le long du Grenier d'abondance, depuis 

la place de la Rastille jusqu'au quai d'Ausferlitz, présente 

l'aspect le plus singulier. De vertes guirlandes de laurier 

relient entre elles les boutiques élevées pour la circons-

tance et au-dessus desquelles flottent, entourés de rubans 

aux mille couleurs, les pennons lorrains, strasbourgeois, 

franc-comtois, champenois, bayonnais, tandis que les 

produits de ces plantureuses localités s'étalent à profusion 

pour tenter les acheteurs. Des festons de saucissons, des 

pyramides de jambons et d'autres comestibles succulents 

ajoutent à ce coup-d'œil varié ; puis, au milieu de toute 

cette liesse, s'agite le commerce sous la forme de beaux 
écus bien sonnants. 

On ne doit pas s'étonner après cela que les voleurs, 

toujours aux aguets des réunions où doit se porter la fou-

le, élisent domicile au boulevard Rourdon tant que dure la 

semaine de Pâques; mais heureusement, comme contre-

partie, le service de sûreté y détache de son côté ses plus 

habiles agents qui ne manquent guères d'y faire d'impor-
tantes captures. 

Hier donc, des inspecteurs de ce service, qui ont le pri-

vilège de représenter au naturel toute espèce de person-

nages, acheteurs s'il le faut, marchands au besoin, ou 

simples curieux selon la circonstance, allaient et venaient 

sur le champ de foire, où déjà ils avaient fait main-basse 

sur trois individus, dont deux s'en prenaient aux mar-

chandises, tandis que le troisième sondait les poches de 

ses voisins, lorsqti en passant à côté d'un individu dont 

toutes les allures semblaient déceler un marchand lorrain, 

ils le virent détourner brusquement la tête et chercher à 

se perdre dans la foule. Ce mouvement n'ayant pas échap-

pé aux inspecteurs, ils voulurent connaître quel était cet 

homme qui paraissait avoir tant d'intérêt à les éviter; 

mais dès qu'ils liront un pas de son côté, il prit la fuite à 

toutes jambes. Certains alors que ce devait être un voleur, 
ils se mirent à sa poursuite et l'atteignirent bientôt. 

Celui qu'ils venaient d'arrêter ainsi était en effet un vo-

leur de profession; c'était uu des membres d'une certaine 

famille israélite dont le nom a retenti au Palais dans pres-

que toutes les affaires importantes de' vol, et dont les mem-

bres nombreux ont tous sans exception été plus ou' moins 

sévèrement atteints par la justice. Celui-ci, qui se nomme 

M..., et (pii est le mari d'une voleuse émérite, qui expie 

en ce moment à Saint-Lazare la dernière condamnation 

prononcée contre elle en 1850, est entré dans la fameuse 

famille dans des circonstances assez curieuses pour méri-
ter d'être rapportées. 

En 1824, M..., déjà signalé comme un habile voleur, 

avait des relations avec cette famille alors au grand com-

plet, car le père était revenu libéré du bagne, où il re-

tourna plus tard. La plus jeune des cinq soeurs n'avait 

encore que seize ans et était d'une beauté remarquable; 

M... en devint violemment épris et la demanda en ma-

riage; mais le père refusait de consentir à cette union. 

Lorsqu'arriva le sacre de Charles X, M... alors se rendit 

à Reims, et comme le père lui avait déclaré qu'il ne lui 

donnerait sa fille que lorsqu'il aurait prouvé par quelque 

coup éclatant qu'il était digue de l'obtenir, il prit si bien 

ses mesures qu'à la faveur de la cérémonie il parvint à 

voler à un page une somme de 20,000 fr., avec laquelle il 

revint à Paris. Le père alors, émerveillé de ce hardi coup 

de main et pensant qu'avec un tel homme sa fille ne man-

querait jamais de rien, la lui donna en mariage. Telle fut 
la source de cette union. 

Le couple, du reste, a tenu parole. M... a lui-même 

subi déjà de nombreuses condamnations, et en dernier 

lieu il a été libéré, le 16 juin 1846, de cinq années de ré-

clusion qu'il venait de subir à la maison centrale de 
Melun. 

Au moment de sa nouvelle arrestation, M... qui paraît, 

d'après le passeport dont il était porteur, arriver tout ré-

cemment d'Espagne, avait sur lui une riche épingle en 

brillants, une tabatière en or et une somme de 2,300 fr. en 

billets de banque. M... a été mis à la disposition de la 
justice. 

— Un homme, à ligure rébarbative, portant une longue 

barbe et ayant lè verbe haut, se répandait avant-hier en 

propos injurieux contre le prince-président de, la Républi-

que, dans la boutique d'un marchand de vins de Grenelle, 

le sieur Menetret. Une femme, qui exerce dans la commu-

ne la profession de marchande ambulante, se trouvait pré-

sente, et son indignation fut telle, en entendant les propos 

de l'homme barbu, qu'elle lui dit : « Vous êtes donc de la 

rouge ; vous aimeriez mieux voir Ledru-Rollin au pou-

voir ! Allez ! allez! si j'étais un homme, je vous donnerais 
une paire de soufflets. » 

Cette altercation causant une certaine rumeur dans le 

voisinage, les gendarmes de la localité intervinrent, et 

l'individu signalé fut arrêté. Il a été envoyé au dépôt de 

la préfecture pour être déféré à la justice. 

d'IIonfleur, pour emprunter le fusil d'un ami et se livrer 
son goût prononcé pour la chasse. 

En voyant revenir son père, Charles Hue, pour éviter 

les reproches auxquels il se croyait exposé, s'empressa de ' 
cacher son fusil dans une haie. 

Au bout de quelques instants, M. Hue père venait de 

partir et était à peine éloigné de quatre cents pas, que le 

tils, apercevant un merle, court chercher son fusil ; il a la 

fatale imprudence de le saisir par le bout du canon pour 

le tirer de la haie; le coup part et traverse le liane gauche 

et le cœur du malheureux jeune homme. Le père accourt 

au bruit de la détonation et aux cris du domestique, mais 

il ne trouve plus qu'un cadavre qu'il a encore la force et 
le courage de transporter chez lui. 

— SEINE-ET-MARNE. — Une importante ferme, située à 

Ozouen-le-Repos, canton de Guignes, et appartenant à 

M. le comte Thierry-Montesquiou, a élé lavant-dernière 
nuit le théâtre d'un violent incendie. 

Vers quatre heures du matin, le feu s'est déclaré dans 

une écurie voisine d'un magasin contenant des fourrages, 

et, alimenté par des matières de facile combustion, il a 

fait en peu de temps de rapides progrès. Un garç ai d'é-

curie fut le premier qui s'en aperçut; il donna l'alarme, 

le tocsin annonça le sinistre aux villages voisins ; on ac-

courut de toutes parts, et des secours Turent organisés. 

Ce n'est qu'après un, long et pénible travail qu'on est 

parvenu à se rendre maître du feu, qui a détruit vingt-

neuf travées de bâtiments, des fourrages et un matériel 

important d'instruments aratoires. Le dommage est consi-

dérable. Tout était assuré par les compagnies la Mutuelle 
et la Nationale. 

A la première nouvelle de cet événement, l'autorité ju-

diciaire s'est transportée à Ozouen, afin d'y procéder àune 

enquête pour rechercher la cause de ce sinistre auquel on 

pense que la malveillance est étrangère. . 
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DÉPARTEMENTS. 

NIÈVRE (Clamecy). — Le vendredi 5 décembre 1851, 

vers les neuf heures et demie du soir, M. Poulin fils se 

rendait de Trion, près Coulanges, où il demeure, à Cla-

mecy, chez sa sœur, M
m

" Mulon jeune. M. Poulin portait 

son fusil de chasse et un carnier. Arrivé près de la cha-

pelle de Saint-Roch, sur le bord du canal, il fit rencontre 

de sept ou huit individus qui lui demandèrent où il allait. 

Sur sa réponse que c'était à Clamecy, ils dirent : « On ne 

va pas à Clamecy avec des armes! » Alors ces individus le 

désarmèrent et lui ôtèrent son carnier. Il se disposait à 

continuer son chemin, lorsque Roux et Goyard, qui fai-

saient partie de cette bande, lui demandèrent l'heure qu'il 

était. M. Poulin leur fit réponse qu'il pouvait être neuf 

heures et demie; alors Goyard lui appliqua un pistolet sur 

la poitrine en lui disant: «Ecoute bien cela.» AH même ins-

tant il entendit l'explosion d'une capsule ; le coup ne par-

tit pas. Presque aussitôt M. Poulin reçut dans le bras 

droit la décharge d'un coup de fusil tiré par Roux, qui en 

était porteur. Cet individu lâcha le second coup de feu sur 
M. Poulin, qui n'en fut pas atteint. 

M. Poulin, ayant le bras cassé et blessé très griève-

ment, se sauva chez M. Radin, jardinier, où il reçut tous 

les secours qu'exigeait sa position. L'obscurité qu'il fai-

sait pendant l'attaque dont M. Poulinavait failli périr victi-

me, ne permit pas à ce dernier de reconnaître. ses assas-

sins; mais, grâce à l'activité et au zèle de M. Lebœuf, ca-

pitaine au 9' régiment d'artillerie, rapporteur près le Con-

seil, Goyard et Roux n'ont pas tardé longtemps à être dé 

couverts comme étant les auteurs de cette tentative d'as-

sassinat, et, en outre, comme ayant pris une part active 

dans l'insurrection pendant les journées des 5 et 6 dé-
cembre. 

Goyard et Roux ont comparu le 27 mars devant le 2' 

Conseil de guerre, séant à Clamecy, présidé par M. Mar-
limprey, colonel du 65

e
 de ligne. 

Les témoins qui ont déposé des faits reprochés aux ac 

cusés sont : Léon Gardier-Ravelet, garçon meunier à Sur-

gy; Marie Giraud, domestique à Clamecy; Pierre Moutrot 

dit Rlagnot, laboureur à Sembert ; Etienne Radin, jardi 

nier à Clamecy; Galou, dit le Vieux, flotteur à Clamecy 

Joseph-Marcel Poulin, clerc d'avoué (ce dernier porte son 

bras droit en écharpe), et M. Darcy, médecin, qui a donné 

des soins à M. Poulin. De la déposition des témoins, ainsi 

que de l'interrogatoire des accusés, il résulte, de la maniè-

re la plus évidente, que Roux et Goyard sont coupables 

La lecture des pièces a été fuite par M. Jocheim, eom 
mis greffier du Conseil. 

M. le capitaine Rrocq a soutenu très énergiquement l'ac-

cusation, et a requis l'application de la loi contre les accu 

sés, comme coupables d'insurrection et de tentative de 
meurtre envers la personne du sieur Poulin. 

Ensuite, M" Duprey, avocat de Roux, et M" Alapetile, 

avocat de Goyard, ont présenté la défense de chacun des 
accusés. t 

Puis le Conseil s'est retiré pour délibérer. 

Après vingt minutes, le Conseil rentre en séance, et 

rapporte un verdict qui condamne Roux à la peine de mort, 

et Goyard à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

(Journal de la Nièvre.) 

— SEINIS-INFEIÎIEUKE. — Le 27 mars, Charles Hue, âge 

de dix- neuf ans, demeurant à Ablon, près Honfleur, tra-

vaillait avec un domestique sur la ferme de son père. 11 

profita de l'absence de celui-ci, qui était allé au marché 
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L 'Opéra-Comique annonce pour mardi, 13 avril, la pre-
mière représentation de Galatée, opéra-comique en deux ac-
tes, paroles de MM. J. Barbier et Michel Carré, musique de M. 
V. Massé. C'est une œuvre que l'on dit pleine d'originalité, de 
verve et d'éclat, et que l'Opéra-Comique met en scène avec un-
soin tout particulier. M"'

e
 Ugalde jouera le rôle do Galatée, 

M
Ue

 Wertheimber celui de Pygmabon; les deux autres rôles 
seront tenus par Moeker et Sainte Foy. 
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SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — . 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Carillomieur de Bruges. 
OPÉON. — Les Cinq minutes du commandeur. ■ 
OPÉRA-NATIONAL. — 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Le Château. Paris qui dort, un Monsieur. 

GÏSINASE. — La Marquise, un service à Blanehard, le Piano. 
PaLAis-RovAL. — Deux coqs, Minotaure, Maman Sabouleux. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — Les Barrières de Paris. 

AMBIGU. — Sarah la créole, les Pâques véronaise* 
THÉÂTRE NATIONAL. — Geneviève patronne de Paris. . 
COMTE. — La Pie voleuse, 

FOLIES .— Le Laquais, une Allumette, la Dame aux Gobéas. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Voilà l'plaisir, mesdames. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURC. — Mimi-Cruel. 

SALLE BONNE -NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROUEUT HoUDiN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures. 

SO'RÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle, à 8 heures. 
SALLE VALENTINO. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanch. 
DIORAMA DE L'ETOILE. — De dix heures à six heures, Messe 

de minuit à Saint-Pierre-dc-Romc. '., • 

TAUX SES MATXÈlt&'£3 

DE LA GAZETTE K TlIBUMÎl': ' ' 
Année 185.1. 

Prix : Paris, « fr.; déparlesaeaa», e fr. îi<* «. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux , ruo de ïîarlay-

du-Paiais. 2» • . 

MAISON À ASBIËRSS. 
Etude de M" COURlîEC, avoué à Paris, rue de la 

Michodière, 21. 
Adjudication, le 11 avril 1852, deux heures de 

relevée, en l'audience des criées au Palais-de-Jus-
tiee, 

D'une MAISON, jardins et dépendances, sis à 
Asnières, lieu dit les Taillouets (Seine). 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 

A M
c
 COURBEC, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enehère : 

A M" Henri Duparc, avoué, rue Neuve-des-Capu 
cines, 8 ; 

Et sur les lieux au concierge. (5812) 

(Seine). 

Mises à prix outre les charges : 
Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 1 ,000 fr. 
Troisième lot : 1 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M« Henri DUPARC, avoué à Paris, rue Neu-
ve-dos-Capucines, 8, poursuivant la vente, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M" Estienne, avoué à Paris ; 

Et à M
c
 Menelotle, notaire à Colombes. • 

(5860], 
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TROIS MAISONS AyiÏÏgS8f^ 
Elude de M" Henri DUPARC, avoué près le Tribu-

nal civil do première instance de la Seine, de-
meurant à Paris, rue Neuve'-des-Cupueines, 8. 

(
 Vente sur IfçitâllOfl, le samedi 21 avril 1852, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
En trois lots, 

De TROIS MAISONS sises à Villeneuve-la-Ca-
reune, sur le quai, commune de Cennevilliers 

MAISON DE CÂfflPAGSE AmSSSS^ 
Etude de M* A. RENDU, avoué à Paris, rue du 

29 Juillet, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le mercreli 14 avril 1852, 

D'une jolie MAISON 1)1] CAMPAGNE et dépen-
dances, consistant en deux corps de logis, cour, 
jardin cultivé partie en potager et pnrlie en jar-
din d'agrément, le tout sis à Bosrg-la-Reine Gran-
de Rue, 5G. 

Mise ii prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

, A M" RENDU, avoué poursuivant, rue du 29 Juif 

FERIES, ROULIS, TERRES, 
ARRONDISSEJIENTKIE COKTANCES (MANCHE). 

Etude de M
c
 CASTAI8NET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente par licitation entre, majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Pulais-de Jus-
tice à Paris, deux heures de relevée, 

En six lois qui ne pourront être réunis, 

1" D'une Ferme dite la FERME FOUQUET, avec 
ses dépendances, sise communes do Cretteville et 
de Coigny, arrondissement de Coutances (Manche); 

2° D'une Ferme dite là FERME LA.PlERRE.avec 
ses dépendances, sise commune de Cretteville, ar-
rondissement de Coutances (Manche) ; 

3° D'une Pièce de terre dite PIECE DU COLOM 
B1ER, sise commune de CreitevUle, arrondisse-
ment de Coutances (Manche); 

4° D'une Pièce de terre dite DES CROUTELLES, 
?ise commune de Cretteville, arrondissement d 
Coutances (Manche); 

5" D'un MOULIN à vent avec ses accessoires, sis 
commune do Bollevtlle, arrondissement de Cou-
tances (Manche); 

6°. D'un Moulin à eau, dit le MOULIN DU BUIS-
SON, avec ses accessoires et ses dépendances, si-
tué sur les communes de Saint-Syraphocjen et do 
Bolleville, arrondissement de Coutances (Manche). 

L'adjudication aura lieu le samedi 24 avril 
1852. 

Mises 
Premier lot : 

Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième, lot : 
Cinquième lot : 
Six : ème lot; 

a prix 

2il ).tlOO fr. 
1.30,01)0 fr. 
10,0nft4V. 
3,000 fr. 
4 ,000 fr. 
4 ,000 fr. 

Total des mises à prix : 391 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M; CASTAIGNET," avoué poursuivant,, de-
meurant a Laris, rue de Hanovre, 21 • 

2° A M" Glanda/., avoue présent à 'la vente, de 
meuranta Paris, rue Nve-des-Petils-Champs, 87; 

3° A M* Borlhier, avoué présent à lu vente, de 
mourant u Paris, rue Gadlon, 11 ; 

4° A M
c
 Guidou, avoué présent à la vente, de 

meuruntà Paris, rue Nvo-des-Petils-CJiamps, 62 
5° A M' Casimir Noèl, notaire, demeurant à Pa 

ris, rue de la Paix, 17. (5877) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AVRIL 1853 

VASTE TERRAIN A GRFJELLE. 
Etude de M" E. LAURENS, avoué à Paris, rue de 

Seinc-Saint-Germain, 43. 
Vente sur publications judiciaires, le samedi 17 

avril 1852, au Palais-de-Justice. à Paris, en l'au-
dience des criées, deux heures de relevée, 

En huit lots, 

D'un TERRAIN -d'une contenance de 3,113 mè-
tres 04 centimètres, situé à Grenelle, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine), rue de l'Eglise, rue Im-
baut et rue de Javelle. 

Contenances et mises 
P'iot : 
2° lot 
3' lot 
4« lot 
5e lot 
6e lot 
7' lot 
8° lot 

357 mètres. 
351 — 
351 — 
609 — 
351 — 
357 — 
372 — 
396 — 

a prix. 

- 1,000 fr. 
1,000 

i ,000 

2,000 

1,000 

1,000 

1,100 

1,100 

fr. 

de-

Total des mises à prix : 9,200 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" E. LAURENS, avoué poursuivant, 
meurant à Paris, rue de Seine-St-Germain, 43 ; 
• 2° A M" Hardy, avoué à Paris, rue Neuve-Saint 
Augustin, 10. (5847) 

3 Du DOMAINE DES FOYARDS, commune de St-
Privé, canton de Bleneau, arrondissement de Joi-
gny (Yonne), consistant en bâtiments d'habitation 
et d'exploitation, terres labourables, prés et bois. 

Contenance : % hectares 30 ares 23 centiares. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : 
A M. Coudleaut, garde à' St-Fargeau (Yonne) ; 
Et à M« ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88. (5829) * 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Adjudication, le 4 mai 1852, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M" TRESSE, 
En un seul -lot, 
De deux MAISONS à Paris, rue Saint-Domini-

que, 112, et rue d'Austerlftz, 28, faubourg Saint-
Germain. 

Produit net : 3,650 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr.' . 

Il y aura adjudication même sur une seule en 
chère. 

S'adresser : 
A Me TRESSE, notaire, rue Lepelletier, 14, dé 

positaire du cahier d'enchères ; 
Et à M' Trépague, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(5856) * 

fïl a r»T IJl 1 ÏT TITCS AWIt failcs Par la Compagnie du chemin de fer de Paris à Saint-Germain, dont 
I JUIliliiilJ IflikS \3rl ilBiij le siège est à Paris, rue Saint-Lazare, n» 12-4, pour les propriétés et 

ourlions de propriétés expropriées pour l'établissement d'une nouvelle gare de voyageurs sur la rive droite de la Seine 

: du che 

portions ne propriétés expropriées pour i établissement u une nouvelle gare oc voyageurs sur ia rive (troue de la Seine 

à Paris destinée au service du chemin do fer de l'Ouest et pour le raccordement des voies de cette gare .avec les voies 

principales du chemin de fer de Saint-Germain. 

MAISON DE CAMPAGNE 
A . 

OTAÏHTVIS.X.E, 

Etudes de M» DELAUNAY et PITTE, avoués 
àCorbeil. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 
de Corbeil, lé 21 avril 1852, deux heures de re 
levée, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, sise a Main-
ville, commune deDraveil, arrondissement de Cor-
beil (Seine-et-Oise), jardin, cour et dépendances; 

Et de 1 hectare 15 ares 55 centiares de terre, sis 
à Mainville. 

Le tout en un seul lot. 
Sur la mise à prix de 8,000 fr. 

NOTA . La plus grande partie du terrain est af-
fectée à l'exploitation d'une pépinière d'arbres 
fruitiers et d'arbustes de luxe. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Corbeil : 
1° A M° DELAUNAY, avoué poursuivant ; 
2° A M° PITTE, avoué présent à la vente. 

(5806) * . 

TERRE DE BEAUDREU1LLE (Nièvre) 

Etude de Me Jules MARTIN, avoué à Nevers 
(Nièvre). 

A vendre par expropriation, le lundi 26 avri 
1852, à dix heures du matin, à la barre du Tribu-
nal civil de Nevers, en sept lots, 

La TERRE DE BAUDREUILLE, située sur le: 
communes de Saint-Pierre-le-Moûtier, Azy-le-Vif 
et Toury-sur-Jour, arrondissement de Nevers. 

1 er lot. Château et réserve de Baudreuille. — 
Contenance, 72 hectares. 

2e lot. Domaine de Lafont couverte. — Conte-
nance, 78 hectares". 

3e lot, Domaine Guiblin. — Contenance, 37 hec-

tares. . ' 
.' 4e lot. Domaine Lambert. — Contenance, 53 hec-

tares. • 
"5e lot. Domaine Coudris 'et locature Jarreton. — 

Contenance, 27. hectares. . • 
6° lot. Bois Rosier. — Contenance,. 37 hectares 
7e lot.. Les bois Bichonnet, des Allebrands, des 

prés Mons et des Chasses. ■— De la contenance de 
-62 hectares. 

.On vendra le même jour, par voie de surenchère, 
.'deux pièces de. bois contenant ensemble 53 hecta-
res, dépendant de la môme terre. 

Le château de Baudreuille est situé ù deux kilo-
mètres de la ville de Saint-Pierre-le-Moûtier, où 
passe le chemin de fer du Centre. (5874) *' 

CHAKLSKES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

DOMAINE DES FOYARDS. 
Adjudication définitive, le mardi 27 avril 1852 

à midi, enja chambre des notaires de Paris, pai 
51* ANGOT, notaire, 

y s n i ipiin -ii 'rij r ri COMPAGNIE ANONYME 

Là. "R. 1 JuilRLLLL, D'ASSURANCES CONTRE 

L'INCENDIE , rue Richelieu, 110, à Paris. 
MM. les actionnaires de LA PATERNELLE sont 

convoqués en assemblée générale pour le jeudi 2i. 
avril, à sept heures précises du soir, au siège de 
la Compagnie. 

Pour avoir droit d'assister à cette réunion, il 
faut, aux termes de l'art. 37 des statuts, être pro-
priétaire de dix actions depuis un mois au moins. 

(6736) 

MM; LES ACTIONNAIRES & 
Eaux d'Auteuil, Neuilly et communes environnan-
tes, sont prévenus que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le lundi 19 courant , à midi pré-
cis, rue Taranne, 12. ~ 

Paris, le 7 avril 1852. 
Le directeur-gérant, -

. F. GARNIER, 

rue des Saints-Pères, 61. (6733) 

)ENTS 
leur guérison. M ICHEL DE CHAILLEVOIS 

dentiste, cour des Fontaines,7.Dents a 5 f 
(6731) . 

aux parfums les plus 
suaves, pour entretenir BAINS AU LAIT 

la beauté de la peau, enlever Tes taches de rous 
seur, etc., dans tous les BAINS , et chez CHABLE 
rue Vivienne, 36. Le SACHET , 1 fr. (6717) 

Indication et nature 

de la propriété. 

Maison et terrain, impasse 

Boni, 8. 

Portion de l'impasse Bau 
din en dehors et au de 
vant de la maison Cha 

telet. 

Hangar impasse Boni, 11 

Hangar impasse Boni, 15 

Maison impasse Boni, 13 

Hangar impasse Boni ,17 

Maison impasse Boni, 19 

Noms des propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits 

à la matrice. 

Chatelet (Edmc), rue Saint 
Lazare, 130. 

réels ou présumés 

Impasse Boni. 

MALADIES BEE FEUES, T^T 
LACIIAPELLE, maîtresse sage-femme, professeur] 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement , des maladies utérines) ; guérison prompte 1 
et radicale (sans repos ni régime) des inffamma-| 
lions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, et de tous les vices et maladies 
des organes de la génération; causes fréquentes et 
toujours ignorées de la stérilité, des langueurs,, 
palpitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré 
putées incurables. Les moyens employés par M me 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont lo j 
résultat de 25 années d'études et d'observations | 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultation tous les jours, de trois à cinq | 

heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 
(6647) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérison prompte des mal-a-
D 1 wnPA dies rebelles au copahu et nitrate d'ar-
u&fflfnv geut,pharm. r. Rambuteau, 40. (Exp.) I 

(5701) 

«HXIR DE GUILLIÉ , ROB, Injection-Tannin. — 
£i Morisou's-Pills, faubourg St-Denis, 9. (Affr.) 

(5702) 

Mérite, nie';Thiroiix, 4. 

Chef (Paul-Jacques). 

Daga (Jean-Pierre). 

Daga (Jean-Pierre). 

Daga* (Jean- Pierre). 

/Compagnie du chemin de fer 
de Saint-Germain. 

Daga (Jean-Pierre). 
Chef (Paul-Jacques). 
Mérite, rue Thiroux, 4. 
Comtesse de Montblin (Ait-

gélique-Marie-Sophie Val-

letan Lafosse). 
Poirée ( Alexis - Sébastien -

Bonaparte). 
Delaponce (Henri-Mathieu). 
Délier, rue St-Martin, 132.. 
Chatelet (Edme). 
DeNeufforges,r.deSeine,48. 
Mme veuve Mesnier. 
M"" veuve Widmer. 

Chatelet. 

M. Chatelet 
Compagnie du chemin de fer 

de Saint-Germain. 
M"" Widmer. 

vpuve Mesnier. ' 
M. de Neufforges. 

Mérite. 

Ses héritiers. 

Daga.-

Daga. 

Daga. 

Compagnie du chemin de fer 

Maison et bâtiments rue 
St-Lazare, 148. 

Fouehé d'Otrante (Joséphine 
fmo de la liarthe, r.À'euve-
du-Luxembourg, 13. 

Portion de jardin, bois etjRiant. 
petit bâtiment, serre; Héritiers Mignon, 

etc.; le tout dépendanti 
de la maison rue du 

Rocher, 30. 

'jardin du Rond-Point deJlériliers Mignon et Hager-
la place de l'Europe. j mari. 

jTcrrainplacede l'Europe. M'. Riant et héritiers Mignon 

Avoué de la Compagnie du chemin de fer de Paris à Saint -Germain 
• . chargée de l'établissement de la gare dont s'agit. 

de Saint-Germain. 

Daga. 
Chef. 
Les héritiers Mérite. 
Comtesse de Montblin. 

Poirée. 

Delaponce. 
Deher. ■ 
Chatelet. 
De Neufforges. 
M"" veuve Mesnier. 
M"" veuve Widmer. 
Bdny (représentants ou héri-

tiers). 

M. Riant. 

M. ilian! , héritiers Mignon 
et Hdgerman. 

M . R ia n t e t héritiers M igno n . 

Partie A, 
1,100 » 

Partie R, 
585 60 

Mesure 

de ta 

prise, 

Observations. 
Moulant 

des offres. 

mét. c. 
261 » Compris remplacement 

d'une petite cour en 
dehors de la maison. 

00,000 fr. 

14 10 10 

264 70 

205 40 10,000 

27,000 

588 » 28,000 

240 20 16,000 

150 

6,173 

827 

126 « 

Au devant des bâtiments! 
ci-dessus. 

Formant le surplus de' 
l'impasse pour être! 
convertie en voie pu-
blique. 

Certifié conforme : 

En souterrain à 3 mèt. 
en moyenne au-des 
sous du niveau des 
allées du jardin. 

En souterrain en moyen-
ne de 0 m. 25 â 10 c. 
au-dessous du pavé 
existant en cetendroit! 

P. LAROISSIÈRE, 

15,000 

92,595 

76 

30 

V PLUS MTÉRDSE. 

1 M»* 

Entrepreneur de Peintures, 

rue de Sus-csucs, 413, 

^Adjudicataire des travaux du eh. de fer de Strasbourg, etc.\ 

N'EMPLOIE QUE LE BLANC DE ZINC 

1 LA V1EILLE-MONTAGÏ 
Aux mêmes conditions 

QUE Uk PEINTURE ANCIENNE. 

(C736) 

A LOUER 
A IVBÏ - SUR - SEINE t 

Une belle MAISON 3J3 CAÎOTAGÏCI, dira! 

appartements meublés avec jardins particuliers, jouis-

sance d'un parc, d'un bois et d'une terrasse avec vue 

remarquable. 

S'adresser à Ivry-sur-Scine, rue de Paris, 15, à ils 

minutes des fortifications (entrée par l'avenue). 

Voitures place du Palais-yde-Juslicoi . 1 . (départs aux 

heures), cl barrière des Gobelins, aux Favorites, qu 

correspondent. 

AVIS. 

Annonces* . iivflamw indu*" 
triellc* ou autre» , wonl reçu** uu 

Bureau du «Journal. 

IIMIliillMlMWM 

JU» publication légale de» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année Î8S*8, dans' la OAfcJHWE I»ES nr«IBUI«AtJX , 1<£ B-ttOIV et le «VOSJS1.V&& «ÉMÉa.-M. D'AFCIOIIE». 

Vente de Créances» 

A vendre par adjudication, en 
l'étude et par le ministère de M" 
Auiédée Beau, notaire à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20, 
Le jeudi quinze avril mil huit 

cent cinquante-deux, heure de midi,-
Les droits incorporels ci-après 

désignés, en deux lots qui pourront 

fctro réunis, 
CREANCES dépendant de la fail-

lite de madame veuve ISesnier, en 
vertu d'un jugeaient du Tribunal de 
commerce de la Seine du douze -lé-
vrier mil huit eentcinquanle-deùx: 

Premier lot. 
Créance sur le sieur AmandOriot, 

limonadier à Paris, boulevard St-
Martin, i, montant à 42,659 fr. 53 c., 
résuit ant de divers billets, admise a 
sa faillite pour 41,759 fr. 53 <-. 

Le sieur Oriot a obtenu de ses 
créanciers un concordat à raison 
de soixante pour cent, payable en 
douze ans, par vingt-quatre paie-
ments de six mois en six mois, le 
premier, paiement le premier mars 
mil Huit cent cinquante-deux. 

■ " . Deuxième lot. 
Créance sur le sieur Blanc, à Pa-

ris, rue Boucherai, 2e, résultant 
d'un billet souscrit par lui a l'ordre 
du sieur Aecouvreux, a Paris, rue 
Neuve-Saint-Nieolas, 20, 

de 
Créance sur le même, 

résultant d!un billet de 
Créance sur le sieur 

Guerdelle, marchand fé-
railleur. à Paris, t rue 
Louis-Philippe, 5, résul-
tant d'un billet souscrit 
par lui à l'ordre du sieur 
Gamard , demeurant a 

Rouen, de 
Créance sur le sieur 

Leclerc, à Paris, rue St-
Uyacinlhe-St-tlonoré, *, 

de 
Et créance sur le sieur 

Antheaurae, à Paris, rue 
Neuve-Saint-Jean, 17, de 

huit cent cinquante-deux, à midi, 
en l'étude et par le ministère de M" 
Hat in, notaire à Paris, rue Seuve-
des-Pelits-Champs, 77, en plusieurs 
lots, de divers droits et créances 
dépendant de la succession de M. 
Guillaume BltUN, ancien agent de 
change près la Bourse de Paris, et 
notamment une créance sur la 
maison de banque Rothschild, de 
Londres. 

Les mises à prix, varient de cinq 
francs à cinq cents francs. (5876) 

W entes mobilières. 

4,035 f. 

2,020 >5 

3,993- 23 

4,031 45 

709 35 

Total des créances for-
mant le 2« lot, 14,789 93 

Mises à prix fixées par le jugement: 
Premier lot : 4,ooo fr. 
Deuxième lot : 500 fr. 

11 y aura adjudication même sur 

une seule enchère. 
S'adresser pour les renseigne-

ments : * 
i» A M. René Hcurtey,- proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Laf-
lltte, 5l,sy.ndic delà faillite du uia-
Sàmë.VBnve Bcsnicr ; . 

2» A M". Annulée Beau, notaire a 
Paris, rue Saint-Fiacre, 20, déposi-
taire des lilres et du cahier des 

chargés. XnW 

Elude de M* RENDU, avoué à Paris, 
rue du Vingt-Neul'-Juillet, S. 

Vente le jeudi quinze avril nid 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Prir 
scurs, place de la Bourse, 2 

Le 9 avril. ' 
Consistant en armoire, piano, di-

van, fauteuils, lit, chaises,etc. (5879) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Provence, 5. 

Le 9 avril. 
Consisfànt en bureaux, fauteuils, 

chaises, table, gravures, etc. 

En une maison sise ù Paris, rue 
des Petites-Ecuries, lo. 

l.e 9 avril. 
Consistant en bureau, .chaises,' 

tables, divan, toilette, guéridon, etc. 

NOCIKTKK. 

D'un écrit fait double à Paris le 
premier avril mil huit cent cin-
quanle-deux-, enregistré le cinq du 
même mois; 

tt appert : Qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M"1» 
veuve JACQUAND, demeurant h Pa 
ris, quai de Béthune,28. et M. Henri 
HOTV, demeurant à Clamecy, pour 
l'exploitation à Paris, quai Valmy, 
69, d'un commerce de charbons, 
sous la raison sociale : veuve JAC-
QUAND et ROT Y ; que la durée de la 
sociélé a été lixéo a une année, à 
partir du quinzeavril mil huit cent 
cinquante-deux, et que M n,e Jae-
quand a seule la signature sociale. 

Pour extrait : 
G. VAUVARDIN, 

14, rue llauleville. (4647) 

cien industriel, demeurant à Paris, 
rue de Vendôme, au Marais, 15, ci-
devant, et actuellement rue de l'E-
chiquier, 37 ; 

Et 3» M. Théodore JOUET, ancien 
négociant, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Vieille-ilu-Teuiple, 30 ; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
trente et un mars mil huit cent cin-
quante-deux, la sociélé en nom col-
lectif à l'égard de M"10 Vérilé-Slef-
fan et de M. Samson, cl en comman-
dite à l'égard de M. Théodore Jouet, 
conslituée par acie sous signatu-
res privées, en dale du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante et 
un, enregistré h Paris le vingt-cinq 
du même mois, folio 113, verso, 
case 4, par d'Aruiengau, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
sous la raison sociale: dameVERI-
TE-STEFFAN, Charles SAMSON et 
C«, pour l'exploitation des établis-
sements de blanchiment de tissus 
de laine, sis à Courbevoie, rue du 
Bleu-de-France, et d'apprêts, sis à 
Sablonville, Grande Bue, \4, com-
mune de Neuilly-sur-Seine, dont la 
lurée avait clé lixée â six années, à 
partir du quinze janvier mil huil 
cent cinquante.et un, pour finir ie 
quinze, janvier mil liait -cent cin-
quanté-sepl. 

Chaque associé reprend la pro-
priété des apports de diverses na-
tures doni il n'avait mis que la jouis-
sance dans la société. 

Les associes en nom collectif sont 
islés chargés conjointement de la 

liquidation. 
Tout pouvoir a été donné h cha-

cun des associés, ou même au por-
leur de l'un des triples dudit acte 
dedissolulion, de faire telle décla-
ration qu'il appartiendrait pour leur 
enregistrement, de déposer et pu-
blier ledit acte partout où besoin 
serait, conformément à la loi. 

Pour extrait : 
L. VÉRITE-STEFFAN, Cil. SAMSON. 

(4648) 

émargements. 

Signé : PEFUESNE. (1619) 

Elude de M" LEMESLE, avoué à Pa 
ris, rue de Seine, 5t. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du vingt-sepl 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré h Paris le cinq avril de la 
même année, folio 122, recto, case 5, 
par Dclcstang, qui a reçu cinq francs 
cinquante cenlimes; 

1" M" 1 " Louise SÏEFFAN, femm., 
de M. Louis-Henri-Marin VERITE 
père, d'avec lui contractuelloineiu 
séparée d» biens, mais néaiimoiiif 
de lui autorisée, demeurant ensem-
ble à Courbevoie (Seine); 

2» M. André-Charles SAMSON, an 

Cabinet de M. MARECHAL, rue Mont-
martre, 170. 

D'un acte sous signal ares privées, 
fait double à Paris, le vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

11 appert : 
Que M. Jean-Baptiste MARC AIL-

LE père, fabricant de cuivrerie, de-
meurant à Paris, riieMoreau, 50; 

Et M. Jean-Baptiste-Henrl MAit-
CAILLE , demeurant à Paris , rue 
des Tournclles, S2; 

Ont formé une société en nom 
collectif, pour vingt années, qui oui 
commencé ;V courir le vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
pour la fabrication et la venle des 
articles de cuivrerie pour bâtiments. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Moreau, lo. 

La raison et la signature sociales 
sont : MARCA1LLE cl fils aîné. 

Le fonds social se compose de 
tout l'actif de l'ancienne société 
Marcaille et lils aîné. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui ne pourronl 
en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

Tejus engagements contractés sous 
la raison sociale pour des affaires 
étrangères àlasociété n'obligeront 
que celui qui les aura signés. 

Pour extrait ; 
MARÉCHAL . (4645) 

Suivant acte passé devant M» De 
fresne et son collègue, notaires à 
Paris, le trois avril mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, M. Char-
les-Jean CRAPELETUls aîné, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rins, 98. et M. Charles-Augusle LA-
HURE, imprimeur, demeurant à Pa-
ris, rue de Vaugirard, 9; 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
trente et un décembre mil nuit cent 
cinquante et un, la société formée 
cuire eux suivant acte passé devaui 
ledit M» Defresne et son collègue, le 
quatorze janvier mil huit ccntqua 
rante-deux. 

M. Lahure a été seul chargé de la 
liquidation de ladite sociélé ; en 
conséquence, fous pouvoirs néces-
saires lui ont été conférés pour réa 
liser i'aelif, suivre le recouvrement 
du foutes créances, les toucher et 
recevoir, en donner quittance, si 
gner tous acquits, endossements et 

ciés a la signature sociale, et la nou-
velle société commencera ccdil jour 
vingt-six mars mil Jiuïl cent Viu-
quanlc-deux, pour finir fe trehie-
un décembre mil huit cent cinquan-
te-cinq. 

C. TÊTARD. L. DUVIVIER. 

Rue Nolre-Dame-des-Yieloirès, 44, 
/ ' (4646) 

'«ML M COMMSaCB. 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la Comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de'dix, à quatre heures. 

Faillite*. 

Aux termes d'un acte souS seings 
prives , entre M. Charles-René TÉ-
f AllD, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 61, et M. Léon 
DUVIVIER, négociant, demeurant à 
Paris , rue Sainl-Nicolas-d'Anlin , 
T6, en date à Paris, du vingt-six 
mars mil huit Cent cinquante-deux, 
il appert que la sociélé en nom col-
lectif, formée par acie sous seings 
privés, le dix-neuf décembre mil 
nuit cent cinquanle-un, enregistré 
à Paris, le vingt-deux décembre mil 
huit cent cinquanle-un, folio 144, 
verso, cases s et 4, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, par Dcl.cslang, sous la raison 
sociale : C. TETARD, L. DUVIVIER et 
C", est et demeure annulée i cause 
du défaut de publication et de l'in-
exécution de l'association projetée 
avec M. C.Combier, domouranta Pa-
ris, vue de Bondy, 15, par suite de 
l'étal de santé (te ee dernier. . 

Une nouvelle société en nom col-
lectif a été formée sous la raison so 
Claie ; C, TETARD et L. DUVIVIER, 
qui restent chargés de la liquidation 
de la société C. TETARD, 1. DUVI-
VIER et C«, et ayant, comme celle 
dernière, pour objet l'exploitation 
d'un fonds d'agence maritime, con-
nu sous le nom d'Agence américai-
ne, et situé rue Notrc-Damc-dcs-
Victoires, 44. L'apport des associés 
n'est point fixé. Chacun des asso-

DÉCLARATIONS BE FAIIXfTKS. 

Jugement du 6 AVRIL 1852, gui 
déclarent la faillite ouverte et 'en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEFORT (Louis-Baplis-
le), layelier-emballeur, rue de la 
Vieille-Monnaie, 20; nomme M. tla-
vant juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue Monliiolon, 21, syndic 
provisoire (N° 10399 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur JU-
MEAUX, voituricr, à La Chapelle-
St-Dcnis, Grande-Rue, 152, sont in-
vités il se rendre le 13 avril il 11 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle . le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Krechel, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'cfl'els ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin 'd'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (iN» 10224 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur LE-
NORMAND (Charles -Jacques -Al-
phonse), aubergiste, à Chainpigny 
sont inviles à se rendre le 13 avril 
a 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
iailliles, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis 
sairc doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux svndics, en 
remplacement de M. Krechel, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élaut pas 
connus sont priés de remellru au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° ions du gr.). 

MM. les créanciers du sieur VEL-

LEÀUS (S.ylvain-L.-iureiit), boHier,-
ruede l'Arbre -Sec, 33, sont invités 
à se rendre le 13 avril à u h., au 
tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assiste-
il l'assemblée dans laquelle le juge-
c.ômmissàire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-

dics, en 'remplacement de M. Kre-
chel, décédé. 

Les tiers-porteurs d'èffels ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffé leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 99-n du gr.). 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAtJDUÏN (Jean-Pierre), 
nul de bois , à La ClKipellc-St-Dc-
nis, Grande-Rue, 129, ie 13 avril à 9 
heures V .V (0340 du gr.); 

Du sieur SECRET AIN (Auguste-
Louis), houlanucr, rue du 24 Fé-
vrier, 2, le 13 avril a U heures (N° 

10166 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et ufiinnation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire quo les 

créanciers convoqués pour les vé-
rlllcatioâ et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur DUJARD1N lils (Théo-
pliilc-Aiilunin) , quincaillier, rue. 
Aubry-le-l»oucher, 34, le 13 avril à 

. heures (N° 10189 du gr.)j 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l 'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être Immédiatement consulte» 
tan! sur les .faits de la gestion gue 
sur l'utilité du maintien ou, du mm 
Placement des syndtes. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

11EMISES A HUITAINE. 

Du Bieur GAYON (Eugène), épi-
cier, rue Neuve-St-Auguslln, 5, le 
13 avril i u heures (N° 10285 du 
gr.); 

Du sieur AVRIL (Jean), boulan-
ger, à llellevitle, rue de Paris, 23, li 
13-avril i\ 9 heures (N° 1026S du gr.) 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas 
ser à la formation de f union, et, Sans 
ce cas, donner leur uvls sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis quo les 
créanciers vérifiés el alllrinés ou 
nui se seront fait relever de la dé 
ebeance. 

tes- créanciers et lo failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION UE TITRES. 

Sont wpitÉS à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, In-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers: 

DU sieur BRACARD (Claude), fer-
bliud'ni-, rue des Vinaigriers, il, 
cuire les mains de M. Lefranyois, 
nie de (ivahjménf, t», syndic de la 
faillite (N" 10306 du gff.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
fe la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

créanciers, de Ions mtéwg*** 
et de 85 p. 100 de leurs Ç'.^ï^bj, 

Les 15 p. 100 non remis, payaDi» 

en lrois ans, par lier», 1 i l "™ 
des années 1853, il et 55 (A 

f0- . 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHANU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce île la Seine, du 26 mars i»5B, 
lequel homologué le concordat pas-
sé le 16 mars 1852, entre le sieur 
CIIANU (Benoît-Alfred), épicier, rue 
Ncuve-des-Malhiu'ins , 57, et ses 

éauçiers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Chanu, par ses 
créanciers, des intérêts et frais non 
admis et de 80 p. 100 sur le princi-
pal. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq WM, par cinquièmes, le 31 
mai des années 1853, 54 et suivantes 
(N" 10244 du gr.). 

Concordat TUIVIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 mai-. 
1852, lequel homologue.le concor-
dat passé le 12 mais 1852, entre le 
sieur TII1VTEU (Jules), anenég. en 
draperies, rue des Trois-Frères, 15 
et ses créanciers. 

Comblions sommaires. . 
Remise au sieur Thivier, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
non admis et de 90 p. 100 do leurs 
créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payable 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née eu année, pour le premier pale-
menl nvpU'lleule iar avrUUtsetainil 
successivement (N° 9509 du gr."), 

Concordat BOUCHON. . 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 19 mars 1852, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 mars 1852, entre le sieur 
I10UCI10N, fermier d'annonces, rue 
Vivienne, 36, ci-devant, et actuelle-
ment bout. Montmartre, 8, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bouchon, par ses 
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Le gérant , ltAUDO 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F" 

Ueçu deux francs vingt centimes, décime compris, 
1MPH1MEHIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IUMNS, 18. 

A GUV'OT) 
Pour légalisation dc la signature A-

Lo u«ire du i" arrondissement 


